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AVIS. 

uS
 rappelons à nos abonnés que la 

oression du journal est toujours faite 
jUP

9 les deux jours qui suivent l' expira -
.fon des abonnements, 

pour faciliter le service et éviter des 
tards, nous les invitons à envoyer par 

re

 ce
 'les renouvellements, soit par un 

aTandat payable à vue sur la poste, soit 
m

r
 les Messageries impériales ou géné-

rales, qu> reçoivent les abonnements au 

prix de 18 ft*. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 

§ommalre. 

ISTIM CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 
1 ̂ Bulletin : Adoption; droit de retour réservé à l'adop-

taDt et à ses descendant. — Officier comptable d'ad-

ministration; Algérie; signification d'un jugement; ap-

pel- délai. — Notaire; responsabilité: privilège de co-

nar'tageant; inscription tardive; mandat. — Cour de 

cassation (ch. civ.). Bulletin : Société commerciale; 

annulation faute de publication; ses effets à l'égard des 

tiers; liquidation; moyen nouveau. — Cour impériale 

de Paris (3e ch ) : M 11 * Judith contre son propriétaire; 

, sous-location nonobstant interdiction; référé; iicompé-

'tence. — Cour impériale de Paris (4e ch.) : Société de 

commerc; publicité après le déiai de quinzaine; con-

naissance de la société, profit retiré; demande en nul-

lité; rejet. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Brevet d'invention; contrefaçon; nullité du 

brevet; litispendance; chose jugée; défaut de motifs; 

Tribunal d'appel; rapport.— (Jour d' assises de la Seine : 

Deux assassinats; deux accusés; nouvel incident; arres-

tation d'un témoin. 

CHMMQCK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR pÈ CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M . Jaubeit. 

i Bulle4m du là février. 

ADOPTION . —■ DROIT DE RETOUR RESERVE 

SES DESCENDANTS. 

A L ADOPTANT ET A 

qui doivent assurer l'efficacité de ces mêmes actes. Ce se-

rait créer contre ces fonctionnaires des obligations et une 

respousabilité que la loi de leur institution n'a pas établies. 

La jurisprudence a défini les obligalions du notariat et les 

a circonscrites dans les termes précis et limitatifs de l'ar-

ticle l' r de la loi du 25 ventôse an XI, rappelés plus haut. 

(Voir notamment les arrêts de la Cour de cassation des 2 

juin 1847 et 30 juin 1852.) 

Sans doute, quand les notaires n'agissent plus comme 

notaires, mais comme mandataires, ils peuvent encourir la 

responsabilité attachée à l'exécution du mandat ; mais 

cette responsabilité n'est pas inhérente à la fonction no-

tariale, et, dans le cas où on prétendrait qu'elle a été en-

courue, tout, se réduit à rechercher s'il y a mandat, quelle 

en est l'étendue et la portée. Ainsi (et c'était le cas de 

l'espèce) le notaire qui a été chargé de procéder à une 

vente sur licitation entre cohéritiers, qui ne conteste pas 

avoir eu mission de prendre l'inscription prescri s par 

l'article 2109 du Code Napoléon pour conserver le privi-

lège de copartageant, et qui n'a pas pris cette inscription 

dans les soixante jours, à partir de l'acte de partage, ou 

de l'adjudication sur hcitation, a pu être déclaré respon-

sable de» conséquences «de sa négligence envers la por-lie 

à laquelle l'inexécution du mandat a été préjudiciable. 

Jugé en ce sens, au rapport de M, le corise.llér Har-

doin et sur les conclusions conformes de M. i'avocat-gé-

néral Sevin, plaidant M" de Verdière. (Rejet du pourvoi 

du sieur Milandre contre un arrêt de la Cour impériale de 

Paris du 13 juin 1854.) 

L'art. 351 du Code Napoléon porto que si l'adopté 

meurt sans descendants légitimes, les choses données par 

l'adoptant ou recueillies dans sa succession, et qui exis-

teront en nature lors du décès de l'adopté, retourneront 

à l'adoptant ou à ses descendants. Cette expression descen-

dants a soulevé une grave difficulté. Doit-elle ne s'enten-

dre que des descendants nés de mariage, et ne pouvoir 

sappliquer aux enfants adopiifs? Il a été jugé par la Cour 

impériale de Bordeaux, le 23 août 1854, qu'elle devait 

Ç'ire limitée aux descendants nés de mariage; qu'ainsi, 

lorsque l'adoptant, qui avait deux enfants adoptifs, est 

prédécédé, celui des deux enfants adoptifs qui a survécu 

a l adoptant et à l'autre enfant adoptif- ne peut pas se dire 

descendant de l'adoptant et venir, en cette qualité, re-

prendre dans la succession de l'adopté prédécédé, les 

cliosesque celui-ci avait reçues de l'adoptant et qui exis-

taient en nature lors de son décès. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour d'appel de Bor-

deaux^ soutenait que le mot descendants employé dans 

'art. 35_1, désigne aussi bien les enfants adoptifs que les 

entants issus du mariage. 

l u chambre des requêtes, au rapport de M. le conseil-

w Hardom, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Sevin, plaidant M° Tréneau, a rejeté le pour-

™l «t consacré la doctrine de l'arrêt attaqué, 

^ous reviendrons sur cette question en publiant le texte 
e arrêt de rejet, dans un prochain numéro. 

OFFICIER COMPTABLE D' ADMINISTRATION. ALGERIE. 

SIGNIFICATION D'UN JUGEMENT. — APPEL. DÉLAI. 

ble d S|',g! 'mca !'on d'un jugement laite à un agent compta-

où "| ulnuiistrationde la guêtre à Médéah en Algérie, 

il
n
 morncntauément résidé en cette qualité, et où 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 13 février. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ANNULATION FAUTE DE PUBLICATION. 

SES EFFETS A L'ÉGARD DES TIERS. — LIQUIDATION. — 

MOYEN NOUVEAU. 

Une société commerciale annulée faute d'avoir été pu-

bliée conformément à l'art. 42 du Code de commerce, 

est, à l'égard des tiers intéressés, comme si elle n'avait 

jamais existé. Dans les contestations qui peuvent s'élever 

avec des tiers intéressés, il ne faut considérer chacun des 

associés que comme ayant, à part et individuellement, les 

droits et les obligalions qai résultent des actes faits dans 

l'intérêt commun. 

Lorsque la liquidation d'une telle société se fait, non 

entre les associés, mais à l'égard des créanciers person-

nels fin l'un ou de l'autre d'entre eux, on doit opérer, non 
par l'application des principes qui sont la conséquence 

de l'existence' d'une société régulière, constituant un être 

moral, mais par l'application de ceux qui dérivent, au 

contraire, de la distinction des personnes et des droits 

des associés. 
Ces principes s'appliquent à toutes les valeurs qui com-

posent l'actif de la société annulée, aux gains sociaux, 

aux apports sociaux, qui ne peuvent être prélevés sur la 

masse active à rencontre des intéressés, aux cautionne-

ments des employés de la société commerciale et aux 

sommes remises au directeur de ladite société pour l'ac-

complissement d'un mandat, qui confèrent aux employés 

et aux mandants de simples droits de créance sans leur 

donner aucun droit de préférence. 

En conséquence, l'arrêt qui liquide les affaires de la 

société annulée doit d'abord fixer et déterminer, d'une 

part le montant de l'actif, d'autre part celui du passif, et 

faire ensuite la division de l'un et de l'autre. 

Un moyen nouveau, tant eu fait qu'en droit, ne peut 

être pour la première fois présenté devant la Cour de cas-

sation. 

Rejet, au râpport de M. le conseiller Delapalme et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un 

arrêt rendu, le 16 juin 1853, par la Cour impériale de 

Caen (Poriquet contre Bouillie, commissaire à l'union des 

créanciers Déloges. Plaidants, M" PaulFabreetGroualle.) 

« Nous, président, 
« Attendu qu'il résulte des explications des parties, que 

Bichebourg aurait donné son consentement à la cession par 
Judith Bernât à Nepveu ; que, d'ailleurs, il n'est môme pas 
justifié d'une interdiction de sous-louer; que Nepveu, qui entre 
dans les lieux, présente toute garantie pour le paiement du 
loyer et la sûreté du propriétaire; 

« Autorisons Nepveu à entrer dans les lieux, et, à cet effet, 
à expulser M"" Bernai ; et vis-à-vis de M. de Richebourg, au-
torisons cette dame à déménager et à quilter les lieux qu'elle 
occupe ; et en cas de, résistance, autorisons M. Nepveu et M me 

Bernât à se f'aire.assister du commissaire de police et de la 
force armée, si besoin est ; ce qui sera exécuté sur minute, 
nonobstant appel et avant l'enregistrement, vu l'urgence. » 

Cotte ordonnance, continue M* Massu, ne peut être confir-
mée par la Cour en présence du bail que nous représentons 
aujourd'hui dûment enregistré; et quant au consentement al-
légué, ce consentement, émané seulement du maître clerc de 
son notaire; ne saurait lier M. Porcher de Richebourg. Il est 
donc évident qne.ee consentement étant formellement refusé, 
le juge des référés devenait incompétent pour statuer nonobs-
tant l'urgence, car il y avait contestation au fond du droit. ' 

M" Dejouy, pour M"" Judith, soutenait que le maître clerc 
et le notaire étaient tout un, et que dès lors le consentement 
u'^va^jMfcAjMiVflajjleineftt nuire; qu'au surplus, ce n'était 

'- eépé'ivè,-in»i& par ordonnance de" médecin, que M ,K 

Judith., quittait l'appartement. Elle avait en effet un enfant 
malade pour lequel le docteur avait prescrit, le grand air au 
plus vite. Quant au consentement, il avait été donné si posi-
tivement, que M"" Judith avait cru devoir joindre à l'envoi-
de son bail un billet de spectacle dont le maître clerc s'était 
trouvé fort embarrassé à raison du contre-ordre donné par 
son notaire. 

M 6 Desboudet, pour le sieur Nepveu, demandait la confir-
mation de l'ordonnance sous la réserve de tous dommages-
intérêts au principal, en cas d'infirmation. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-générai 

Mon gis : 

<: Considérant que la contestation portée devant le juge dès 
référés avait pour ob et l'exécution du bail sous seing privé, 
enregistré, relativement à la sous-location consentie par la 
femme Bernai à Nepveu; que le bail contient l'interdiction 
formelle de céder tout ou partie des lieux loués sans le con-
sentement exprès et par écrit du bailleur; que, néanmoins, 
les lieux ont été sous-loués en contravention de la clause dont 
il s'agit; 

< Que, s'il était allégué que ledit bailleur avait dérogé à 
cette clause, en autorisant verbalement la sous-location dont 
il s'agit, aucune justification n'élait faite à cet égard, et que 
le contraire était affirmé au nom du bailleur; 

« Qu'en cet état, le juge des référés était incompétent pour 
Statuer; infirme, pour incompétence ; dit qu'il n'y avait lieu 
à référé» et renvoie les parties à se pourvoir, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 27 janvier. 

SOCIÉTÉ DE COMMERCE. — PUBLICITÉ APRÈS LE DÉLAI DE 

QUINZAINE. COHNAISSAHCE DE LA SOCIÉTÉ, — PROFIT 

RETIRÉ. — DEMANDE EN NULLITÉ. — REJET. 

La société publiée après le délai de quinzaine édicté par l'ar-
ticle 42 du Code de commerce n'est point nulle pour ce fait.' 
La seule conséquence qui en résulte est de priver les opé-
rations antérieures à la publication du bèmpZce de la vali-
dité rétroactive que la publication dans le délai de quin-
zaine aurait donné aux opérations qui l'auraient précédée, 
el de ne donner d'effet à la société, entre les associés et à 
l'égard des tiers, qu'à partir de l'exécution des prescrip-

tions de la loi. 

son commerce, telles qu'elles résultaient de ses livres et 

écritures. 
Au moyen et comme condition do ces divers apports, 

M. Barré-Chevaillier était autorisé à lever à la caisse so -

cia'e, jusqu'à concurrence du chiffre indiqué dans un bor-

dereau détaillé et communiqué à ses coassociés, les som-

mes nécessaires aux besoins de la liquidation de ses af-

faires actuelles, liquidation dont il demeurait personnelle-

ment chargé et qui devait rester complètement élrangèro 

à la société. Pour l'exécution de ces stipulations, il fut 

ouvert à M. Barré-Chevaillier, sur les livres de la société, 

un compte spécial sous le litre de compte de liquidation. 

Ce compte fut crédité, valeur 1" mai 1852, du prix mo-

yennant lequel M. Barré-Chevaillier apportait à la société , 

son fonds de commerce et ses marchandises ; il le fut é-

galement des rentrées, faites sur les créances. Il fut débité 

des levées faites par M. Barré-Chevaillier pour les besoins 

de sa liquidation, valeur du jour de ces levées. 

L'acte de société du 1" mai 1852 fut remis, pour être 

publié, au bureau de la Revue de la Marne, journal de la 

localité paraissant le lundi et le jeudi de chaque semaine, 

avant le lundi 14 mai ; mais le numéro de ce jour-là étant 

composé, cet acte de société ne l'ut publié que le 17 moi, 

c'est-à-dire le îendèffiairi '"'du délai de quinzaine fixé par 

l'article 42 du Code dexommeree, dont les autres forma-

lités furent exactement observées. 

Les marchandises apportées par M. Barré-Chevaillier 

furent estimées à la somme de 42,000 fr. environ ; d'au-

tre part, M. Barré-Chevaillier remit à ses nouveaux asso-

ciés un état de ses dettes, montant-à 79,518 fr. 83 c. Une 

somme importante fut fournie par la société à M. Barré-

Chevaillier pour payer ses créanciers personnels. Une 

partie de ces créanciers fut payée. MM. Tollu-Bertrand 

reçurent sur cette somme les deux tiers environ de leur 

créance. 

M. Barré-Chevaillier mourut le 2 avril Î853, devant 

encore à ses créanciers de 1851 une somme assez impor-

tante : à MM. Tollu, Bertrand et C*, notamment, 11,329 

fr. 5 c. pour solde. C'est alors que ceux ci réclamèrent à 

M, Desruts, liquidateur de la société Barré-Chevaillier, 

Desrues et C", le paiement de cette.somme. Sur le refus 

de M. Desrues, ils saisirent le Tribunal do coirftnerce de 

Sainte-Menehould de leurs réclamations. Ils soutinrent, à 

l'appui de leur demande, que la société Barré-Chevaillier, 

Desrties et C", représentée par son liquidateur, était obli-

gée vis-à-vis d'eux au paiement de la somme de 11,329 

francs; subsidiajrement, que M. Barré-Chevaillier devait 

être déclaré en faillite ; enfin, que la société Barré-Che-

vaillier, Desrues et C" était tiulle, inobservation dt 

résidait plus alors, n'a pas pu faire courir contre lui 

uelais de l'appel, lorsqu'il était constaté en l'ait qu'il 

Kent* Ja"' ais élé domicilié. La .'onction révocable d'a-

ra a ?ora 'na^'e <lu 'i l y ava ' t exercée temporairement ne 

être r '>a-8 la ' t Perc' l'e 8011 domicile légal qui était déclaré 
Ipnn

8 ,'a ' a^s > et qu'il n'avait transféré ni à Médéah, ni ail-
bUr8 - (Art. 106 du Code Napoléon.) 

unsijugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et 

»in- \ c .ûnc!ua i° lls conformes de M. l'avocat-gônéral Se-
. Plaidant, M" Bos. (Rejet du pourvoi du sieur Dupont 

g*j tei un. arrêt de la Cour impériale d'Alger du 29 mars 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch. 

Présidence de M. Ferey. 

M lle JUDITH CONTRE SON PROPRIÉTAIIttt . — SOUS-LOCATION 

NONOBSTANT INTERDICTION. — RÉFÉRÉ. — INCOMPÉ-

TENCE. 

Le juge des référés est incompétent pour ordonner l'exécution 
d'une sous-location faite nonobstant l'interdiction de sous-
louir, lorsque le consentement allégué du propriétaire est 

nié par celui-ci. 

M' Massu, avocat de M. Porcher de Richebourg, s'ex-

prime ainsi : 

Mon client, propriétaire d'une maison rue de Grétry, 2, a 
loué l'appartement du premier et de l'entresol à M 11 * Judith, 
par un bail portant interdiction formelle de pouvoir sous-
louer sans le consentement exprès et par écrit du bailleur. 
Cependant, par un de ces caprices de jolies femmes qui lui 
sont permis, elle voulut quitter cet appartement pour aller 
demeurer aux Champs-Elysées. Mais il fallait trouver à le 
sous-louer, et pour cela il lui fallait le consentement du pro-
priétaire. Elle s'adressa à cet effet au notaire de celui-ci, 
chargé de ses affaires, après avoir trouvé pour l'entresol un 
sous-tocalairo ; je me trompe, ce fut au uicatre clerc, pensant 
sans doute trouver auprès de ce dernier plus de complaisan-
ce. Il lui fit entendre effectivement que M. Porcher de, Biclie-
bourg ne s'y opposerait pas, surtout en considération de la 
personne qui se présentait, et l'invita à lui faire passer son 
bai 1 pour en connaître les termes ; mais après eu avoir référé 
à son patron, celui-ci refusa positivement de donner son con-
sentement à une sous-location qui avai,t le double inconvé-
nient pour son client d'avoir peut-être deux locataires au lieu 
d'un, si ou ne trouvait pas à louer les deux appartements à la 
môme personne, et, dans tous les cas, d'avoir affaire à un 
nouveau locataire qui ne présenterait pas les mêmes condi-
tions de solvabilité que M lu Judnli. 

Avis l'ut donc donné à M 11 " Judith du refus du notaire ; mais 
voici le plan qui fut concerté : il fut convenu quo M. Nepveu, 
le sous-locataire, citerait en référé M" 0 Judith, afin d'être mis 
en possession des lieux à lui loués et qu'elle appellerait eu 
déclaration d'ordonnaiwe commune M. Porcher de Kiehe-
Lourg. 

Ce plan, il faut bien le dire, a réussi, et une ordonnance de 
référé a été rendue en ces termes : 

sur 

iant, M 
. lin »«. 

1854.) 

""TAIRE. — 

Aux ter 

RESPONSABILITÉ. — PRIVILÈGE DE COPARTAGEANT. 

— INSCRIPTION TARDIVE. — MANDAT. 

i nnt 'Ôrmes de 1,article l" dc la loi du 25 ventôse an XI, 
contrat" sunt clmroés de recevoir tous les actes et 
ner 1 » aux1uels les parties veulent ou doivent faire don-

«on3epv
aiTè , e a 'auth(i(lticité > d 'en assurer la date, en 

De
 C

p{. Ie de ' ôt > en délivrer des grosses et expéditions. 

8tn
ct0

 , m,s?1?u résulte pour les notaires l'obligation 
à

en
 ' revêtir ces actes et contrats des formes propres 

pa
n

;„ S |"'er . la validité. Us sont responsables envers les 

qui ^e } '''observation de ces formes et de la nullité 

corni I
 rrai1, Gn ^ tre conséquence. En dehors de l'ac-

Ponsab!Seinenl de cea f°rme8 > le notaire n'est plus res-
devoir jf

 COm,,ie
 "otaire. Il n'est pas exact de dire que le 

'es fbrmapiA013^ 68 "e Cons 'sle Pas seulement à remplir 
actes nJ- Prescrites par les lois pour la régularité des 

com
u

i,V " reçoivent; qu'ils doivent encore vëilier à l'ac-

DUS nécessaires pour conserver 
8és > à cê Lh° Pa,rlies ' 'l

u
''

13 s0;1 t leurs conseils, et char-
»° , re>dules éclaiier sur les conséquences des 

1 devant eux et sur les formalités extérieures 

actes 

Cette société surtout n'est point nulle à l'égard des tiers dont 
elle est l'œuvre personnelle, qui en ont inspiré les conditions 
et qui en ont retiré des avantages. 

MM. Tollu, Bertrand et C% négociants à Paris, étaient 

depuis plusieurs années en relations d'affaires avec M. 

Barré-Chevaillier, marchand de nouveautés à Sainle-Me-

nehould,- lorsqu'ils lui ont vendu une partie des marchan-

dises dont M. Barré-Chevaillier avait besoin pour alimen-

ter son commerce. 

Dans les premiers mois de 1851, M. Barré-Chevaillier 

éprouva un grand embarras dans ses affaires ; il convo-

qua ses créanciers et obtint d'eux, le 10 mars 1851, un 

atermoiement aux termes duquel les créanciers consen-

taient à ne recevoir les sommes qui leur étaient dues 

qu'en dix paiements partiels dont le premier était fixé au 

31 juillet 1851, et le dernier au 31 janvier 1853. 

D'après l'article 3 de l 'acte d'atermoiement, M. Barré-

Chevaillier élait déchu de plein droit du bénéfice des dé-

lais qui lui étaient accordés par les art. 1 et 2, et ce qu'il 

rédevrait alors à ses créanciers devenait immédiatement, 

exigible pour le tout,, un mois apfès mise en demeure 

restée sans eftet, s'il vendait son fonds de commerce ou 

forgnait une société pour sou exploitation, et s'il ne rap-

portait pas à ses créanciers l 'obligation solidaire de son 

cessionnaire ou de sa société, ou bonne et valable caution 

pour tout ce qu'il leur redevrait alors en principal et in-

térêts. Mme Barré-Chevaillier intervenait à l'acte et se 

portait garante et caution solidaire de son mari. 

Le 1" mai 1852, M. Barré-Chevaillier a contracté avec 

MM. Desrues et Lemoine la société qu'avaient prévue ses 

créanciers en 1851 . Cette société s'est formée sous les 

auspices et par l'intermédiaire de MM. Tollu, Bertrand et 

C, qui ont mis MM. Barré, Desrues el Lemoine en rap-

port l'un avec l 'autre et qui ont inspiré les stipulations 

sou» la foi desquelles elle a été contractée. 

Aux termes de l'article l' r de l'acte de société, les par-

ties formaient entre elles une société de commerce en 

nom collectif à l'égard de MM. Barré-Chevaillier et Des -

rues, en commandite seulement à l'égard de M. Lemoine. 

Le siège en élait à Sainte-Menehould. La société devait 

avoir pour objet l'exploitation de la maisou de nouveautés 

tenue par M. Barré-Chevaillier. La raison el la signature 

sociales devaient être : Barré-Chevaillier, Dasrues et C, 

L 'art. 5 portait que M. Barré-Chevailiier apportait à la 

société : 1° le fonds de commerce de nouveautés qu'il 

possédait à Sainte-Menehould, ensemble la clientèle et 

l 'achalandage qui en dépendaient et le matériel servant à 

sou exploitation, le toul moyennant le prix de 10,000 fr.; 

2° les marchandises qui existeraient dans ledit fonds le 

jour où la société en prendrait possession, c'est-à-dire le 

l"mai 1852, les marchandises devant être estimées de , 

gré à gré; 3° les créances et valeurs actives dépendant de l 

, pour 

formalités et des délais de publicité prescrits par l'art. 4? 
J \Ç r: A fl dis commerce. 

Voici sur ce aermci , , 
r -, J i,-- , - ° . J' . noirs croyons 

mériter de I inleret et dont nous voulions parier, ii& V*» 

tifs du jugement <Jn Tribunal de commerce de Sainte-Me-

nehould, en date du 18 janvier 1854, lequel rejeta le 

moyen de nullité présenté par MM. Tollu et Bertrand : 

« Considérant, à l'égard de la demande en nullité de l'acte 
dë société du i" mai 1852, qu'il résulte du certificat du gref-
fier qu'un extrait régulier dudit acte a été déposé, transcrit 
et affiché dans l'auditoire, conformément aux prescriptions 
de l'article 42 du Code de commerce ; mais qu'il résulte aussi 
des pièces que, nonobstant la remise de l'extrait au bureau du 
journal la Revue de la Marne à la date du 13 mai, l'inser-
tion n'a eu lieu que le 17, et par'conséquent hors du délai do 

quinzaine, fixé par la loi du 31 mars 1833 ; 
« Considérant néanmoins quo cette publication a été suffi-

sante pour éclairer les tiers sur l'existence el les conditions 
de la société, et que la demande en nullité, non seulement 
est postérieure à la publication, mais encore d'une date toute 

récente ; 
« Considérant qu'il ressort des termes et de l'esprit de la 

loi qu'elle a principalement en vue l'accomplissement des for-
malités à remplir, et non le délai de publication ; que la fixa-
tion du délai a eu pour objet seulement de déterminer le point 
de départ de l'action en nullité ; que l'inobservation de ce dé-
lai ne "constitue pas l'omission d'une formaiité substantielle; 
que dès iors, par la publication dont il s'agit, quoique tar-
dive d'un jour, le but du législateur a été atteint. » 

MM. Bertrand el Tollu ont interjeté appel de ce juge-

ment. 
Dans leur intérêt, M" Bertrand-Taillet, leur avocat, a 

dit 

Les premiers juges reconnaissent qu'en fait l'acte du l'r mai 
1852 n'a pas été publié dans la quinzaine, mais seulement le 
17 mai. En droit, ils ne voient pas une nullité dans cette 
omission. Sans discuter successivement les motifs qu'ils don-
nent, je rappellerai à la Cour quels sont, sur cette question 
de droit pur, les principaux monuments de la jurisprudence 
et do la doctrine : 1° la nullité résultant de l'inobservation do 
l'article 42 est une nullité d'ordre public, et dès lors n'est pas 
couverte par l'exécution. Lyon, 4 juillet 1827 (Sirey, 27, 2, 
185) ; Nîmes, 19 décembre 1829 (Sirey, 30, 2, 107) ; Bruxelles, 
13 février 1830 (Sirey, 30, 2, 130) ; Toulouse, 25 juillet 1834 " 
(Sirey, 35, 2, 73); Toulouse, 22 avril 1837 (Sirey, 37, 2, 441); 
Bennes, 22 juin 1837 (Sirey, 37, 2, 441); cassation, 30 juin 
1839 (Sirey, 39, 1, 393); Bordeaux, 5 lévrier 1841 (Sirey, 41, 
2, 219); cassation, 31 décembre 1844 (Sirey, 45, 1, 10). C'est 
l'opinion de MM. Troplong et 1) langle; 2° l'omission des dé-
lais équivaut pour la nullité à l'omission absolue de la for-
malité do publication. Nullité donc si la publication n'a pas 
eu lieu dans la quinzaine; nullité même si l'exemplaire du 
journal n'a pas été enregistré dans les trois mois, bien qu'au 
premier abord cette formalité puisse paraître tout à fait in-
différente aux tiers. Lyon, 4 juillet 1827 (Sirey, 27, 2, 185) ; 
cassation, 30 janvier 1839 (Sirey, 39, 1, 393); Bordeaux, 5 
février 1841 (Sirey, 41, 2,219); 3" la nullité peut êlre de--
mandée par les créanciers personnels d'un associé ; ces créan-
ciers sont compris dans le mot « intéressés ». Sur ce point, les 
arrêts sont si nombreux que je renonce à les citer; 4° enfin 
ni les associés ni les créanciers sociaux ne peuvent opposer 
aux créanciers personnels de l'associé la connaissance qa'ils 
auraient eue de l'existence de la société. Paris, 4 mars 1840 
(Sirey, 40, 2, 162); cassation, 18 mars 1851. 

MM. Tollu, Bertrand et C% alors même que la-Cour décla-
rerait qu'ils sont seulement créanciers personnels de Barré-

Chevaillier, ont donc quahté et droit pour demander la nullité 
de la société. L'uvocai termine en donnant lecture du passage 
dans lequel M. Troplong discute, et résout la thèse par lui 
soutenue dans son contrat de société, tome l' r , n° 240. 

M" Crout, avocat de M. Desrues, a soutenu etUéveloppé 

les motifs du jugement et de l'arrêt; sur la deuxième 

question, il a invoqué un arrêt de la Cour de cassation de 

1831 et l'opinion de M. le premier président Deluugle. 

Conformément aux conclusions do M. l'avocat-général 
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de Vallée, la Cour a rendu un arrêt dont nous extrayons 

ce qui suit : 

' « Considérant que 'la publication de fade de société est la 
condition essentielle de son existence légale; que cette publi-
cation rend seule définitif, entre les associes et a 1 égard des 
tiers, le lien formé par le contrat; que le Code de commerce 
ne prohibant pas plus que la législation précédente les opé-
rations depuis l'acte de société jusqu a sa publicat on , il en 
Serait résulté si un délai n'avait pas été fixé pour l'accom-
plissement de cette condition, que la publication, à quelque 

^époque qu'elle intervint, aurait contintfé à valider toutes les 
'•péfaVons faites antérieurement ; 

« Qu'en fixant le délai de quinzaine, le nouveau législateur 
a en en vue uniquement de réparer l'omission de l'ordonnance 
de 1673, de n'appliquer aux opérations faites entre l'acte de 
société et sa publication la validité rétroactive qu'autant que 

„-W'publication aurait lieu dans la qninzaine de l'acte, et (Tin-
terdire jusqu'à l'expiration de ce délai toute action en nullité; 

« Que de cette restricl'on de l'effet rétroactif de la suspen-
sion de toute action pendant quinze jours, on ne saurait in-
duire que le législateur ait eutentu interdire aux associés la 
faculté de donner existence légale à leurs conventions en les 
faismt publier postérieurement à la quinzaine de leur date; 
que la seule conséquence de cette publication postérieure est 

de priver les opérations antérieures du bénéfice de la validité 
rétrouctive, et de ne donner d'effet à la société, entre les as-
sociés et à l'égard des tiers, qu'à partir de l'exécution des 
prescriptions de la loi ; 

« Considérant que l'acte de société du 1
er

 mai 1852 a été pu-
blié, conformément à la loi, le 17 mai suivant, el que i 'acùon 
en nullité de Tollu-Berirand n'a été formée que le 7 décembre 
1853'; 

« Considérant, d'ailleurs, que la société attaquée par eux 
est leur oeuvre personnelle ; qu'ils en ont inspiré toutes les 
conditions, notamment la stipulation qui la déclarait étran-
gère à la liquidation des dettes antérieures de Barré leur dé-
biteur, et assurait seulement à ce dernier l'ouverture d'un 
crédit en vue de sa libération ; qu'ils ont profité de ce crédit 
en recevant de Desrues et Lemoine plus des deux tiers de leur 
créance personnelle contre Barré, et n'ont pu recevoir ces 
sommes de Desrues et Lemoine que comme membres de la so. 
ciété Barré-Desrues; . 

« Coutirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 février. 

BREVET D'INVENTION. — CONTREFAÇON. — NULLITÉ DU 

BREVET. — LITISPENDANCE. CHOSE JUGÉE. DÉFAUT 

DE MOTIFS. TRIBUNAL D'API'EL. RAPPORT. 

Lorsqu'une demande en nullité ou en déchéance de 

brevet d'invention est portée devant le Tribunal civil pos-

térieurement à une plainte en contrefaçon intentée de-

vant le Tribunal correctionnel, ce dernier Tribunal n'est 

pas tenu de surseoir à statuer jusqu'après décision du 

Tribunal civil ; ces deux demandes ne sont pas de même 

nature et n'ont pas le môme objet; d'ailleurs le prévenu 

de contrefaçon, demandeur en déchéance ou eh nullité du 

brevet devant le Tribunal civil, n'a à imputer qu'à Idi-

meme cette manière de procéder, puisqu'aux termes de 

la loi du 5 juillet 1844, il pouvait saisir de cette excep-

tion le Tribunal correctionnel, juge de l'action. 

Il n'y a pas chose jugée opposable devant le Tribunal 

correctionnel, lorsque le Tribunal civil, saisi do la de-

mande en déchéance ou en nullité du brevet, déclare re-

lenir la îause, et s'attribue ainsi la connaissance de la va-

lidité ou de la nullité du brevet ; ce n'est qu'une décision 

de compétence qui ne statue en rien sur l'objet de la de-

mande et laisse entière la décision au fond. 

On ne peut induire des conclusions au fond produites 
par le défendeur à la demande en nullité ou en déchéance 

du brevet, devant le Tribunal civil qui s'est déclare com-

pétent pour en connaître et a ainsi décidé qu'il n'y avait 

pas litispendance entre le Tribunal correcti'"1 ""'. :,' '"'■> 
que ce dWl»r - - " « juridiction civile et 
quu, jtar suite de son acquiescement, il est non recevable 

à continuer son action en contrefaçon devant le Tribunal 

correctionnel avant la décision de cette première juridic-
tion. 

* Il n'y a défaut de molifs dans un arrêt qu'autant que 

cet arrêt a om:s de statuer sur des chefs de conclusions 

explicitement formulés; il ne peut résulter du silence d'un 

arrêt sur une partie de conclusions, insérée dans les mo-

tifs comme considération à l'appui d'une demande en ren-
voi des lins de la'plainte en contrefaçon. 

En principe, il y a nullité lorsque la décision du Tribu-

nal d'appel ne constate pas qu'un rapport de l'affaire a été 

fait par l'un des magistrats ne la cause ; mais il y a suffi-

sante constatation de l'accomplissement de cette forma-

lité lorsqu'il résulte de l'arrêt que ce rapport a été fait 

dans une première audience à laquelle ont assisté toutes 

les parties, quoiqu'il y ait eu plus tard un arrêt par dé-

faut, à l'exécution duquel il a été formé opposition, et que 

le rapport n'ait pas été recommencé à l'audience où il a 

été statué sur l'opposition, si d'ailleurs il est constant, en 

fait, que les magistrats ont toujours été les mêmes que 

ceux qui ont siégé à l'audience où le rapport a été fait. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Droulers, con-

tre l'arrêt de la Cour impériale de Douai, chambre cor-

rectionnelle, du 13 octobre 1854, qui a refusé le sursis 

dans le procès en contrefaçon intenté par la compagnie 
Rohlfs et Legrig. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions contraires; plaidants, M" Mime-

rel et Paul Fabre, pour les demandeurs ; et M" Devaux et 

de Verdière, pour la compagnie défenderesse interve-
nante. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 14 février. 

DEUX ASSASSINATS. — DEUX ACCUSÉS. — NOUVEL INCIDENT. 

 ARRESTATION D'UN TÉMOIN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. le président : Verdezini, vous avez bien entendu ce qui 
s'est passé hier, et vous avez vu quels pas a faits l'accusation. 
Vous avez entendu avec quelle précision et quelle franchise la 
femme Finck vous accuse. Il est de mon devoir de vous enga-
ger à dire la vérité, à ne pas écouter les mauvais conseils que 
vous pouvez avoir reçus. MM. les jurés ont l'habitude de juger, 
et ils vous tiendront compte de votre âge, de vos aveux. 

Verdezini : Je sais que je suis rentré chez Finck à onze 
heures, pas avec Métas. Je ne sais pas s'il a commis le crime. 
S'il l'a commis, ce n'est pas avec moi. 

M. le président : 11 n'y a pas que la femme Finck qui vous 
accuse. Vous avez dit à votre buuu-père que Métas était sorti 
pour commettre un crime. Et puis, la tille Maquerre et Finck 
ont aussi vu le bonnet dans voua main. — B. Jé dirai ici ce 
que j'ai dit à mon beau-père : « Si j'étais coupable, je ne se-
rais pas revenu à Paris. » 

I). Si vous êtes revenu à Paris, il ne faut pas vous en faire 
un mérite; vous êtes revenu parce que, ne sachant pas l'an-
glais, vous ne pouviez, suivant votre expression, roaler à Lon-
dres. — R. Pour jouer de l'orgue, je n'avais pas besoin de 
savoir l'anglais. 

M. le président : Femme Finck, revenez. Quand Verdezini 

et Métas sont rentrés, où ont-ils couché? 
La femme Finck : Avant leur arrivée, un soldat, ne pouvant 

rentrer à I* caserne, vint demander à coucher chez moi. Je fis 
relever la servante Gillot pour faire coucher ce soldat. Il était 
onze heures. A une heure du matin, Métas et l'organiste arri-
vèrent. Comme je n'avais que la chambre ordinaire du joueur 
d 'orgue, où je n 'avais pas voulu coucher un soldat, ils y sont 
allés tous les deux et se sont couchés. 

D. Pourquoi n 'aviez -vous pas voulu donner ca lit à un sol-
dat? — B. Parce qu'il y avait de la vermine, que c'était bon 
pour un joueur d'orgue, mais pas pour un soldat. 

D. Verdezini avait-il son orgue? — B. Non, monsieur; il 
était parti le matin avec son instrument. 

D. Vous êtes devant l'image de Dieu et vous devez dire la 
vérité. — B. Je la dis. 

D. Ils étaient essoufflés? — B. Oui, puisque je leur ai dit : 
« Diable, on dirait qu'on vous poursuit. » 

D. Métas avait une hachette ? — B. Oui, et le lendemain 
matin, Verdezini est descendu de sa chambre tenant à la main 
un bonnet pinson qu'il voulut vendre 50 centimes. 

D. Vous avez pensé qu'ils venaient de commettre un cr^ne? j 
— R. Je n'ai pas dit un crime, mais j'ai pensé à uûo mau- ' 
vaise action. 

Mêlas : C'est la seule fois que j'aie couché chez Finck. 
Le témoin : Laissez donc! vous y avez couché plus de dix 

fois, plus de quinze fois. 

Gabriel Finek, journalier, ancien marchand de vin, logeur. 
D. Connaissez-vous les accusés? — B. Oui. 
D. Sous quel nom connaissez-vous le joueur d'orgue? — 

R. Sous le nom de Joseph. 
D. Vous mentez, témoin ; car Joseph, c'était le nom de son 

frère. Sous quel nom l'iuscriviez-vous ? — B. Sous le nom 
de .... de .... ah! je ne me rappelle pas bien... 

M. le président : Témoin, songez à votre serment. Votre 
position est délicate. La justice vous a soupçonné; laites at-
tention. Quand on vous demande le nom d 'un accusé, vous di-
tes que vous ne vous le rappelez pas. Où sont vos registres de 
logeur? 

Le témoin : J 'en ai fait de la tapisserie. 
M. le président : Comment ! de la tapisserie? 
Le témoin : J'ai tapissé une chambre avec (On rit). 
D. Connaissez-vous Métas? — R. Oui. 
D. Etait-il venu coucher chez vous avant le jour de l'assas-

sinat? — B. Oh! oui, monsieur. 
Métas : C 'est faux. Je n'y ai couché que cette fois; c'est M. 

Leroux qui m'a inscrit. 
Finck : J'affirme ce que je viens de dire. 
D. Métas et le joueur d'orgue se connaissaient-ils? — R. Il 

paraît que le joueur d'orgue avait logé chez Métas à Poncelle. 
D. Avant l'assassinat, s'étaient-ils rencontrés chez vous? — 

R. Oui, monsieur. 

D. Savez-vous s'ils ont couché quelquefois ensemble. — R. 
Je le pense. 

D. Notamment dans la nuit de Noël ? — R. Je ne peux'&te, 
parce que j'étais un peu en ribotte. 

D. Vous l'avez déclaré positivement au commissaire de po-
lioe. —R. Je peux l'avoir déclaré, mais je ne peux rien préciser 
à cet égard. 

D. Vous avez dit que Métas avait l'air d'un homme qui vient 
de commettre une mauvaise action, et que le joueur d'orgue 
avait un bonnet pinson à la main. — R. Je ne me rappelle 
pas avoir dit ça au commissaire de police. 

D. Alors le commissaire de police a fait un faux dans un acte 
authentique. — R. J'ai dit que j'avais vu le bonnet, mais pas 
cette nuit; c'est quelques jours après. 

D. Mais le lendemain la femme Félicité, qui vivaitaveevous, 
a fait une remarque qui lui a valu une voie de fait. — R. Ja-
mais je n'ai frappé Félicité. 

D. Vous aviez le secret de ces hommes? — R. Alors je ss-
rais aussi canaille qu'eux ! 

La femme Finck répète ce qu'elle a dit hier. 
Finck lève la main et affirme qu'il n'a jamais frappé Féli-

cité. 

M. V avocat-général Melzinger : Finck, vous paraissez ne 
pas comprendre votre position... La justice vous asoujçonné; 
et il est évident qu'ici vous vous rendez coupable de réticences 
volontaires en disant que vous ne vous rappelez pas des faits 
que, par deux fois, vous avez affirmés devant le juge d'instruc-
tion^ Il y a des dispositions sévères dans la loi; réfléchiwrtz 
avant que nous ne fassions usage de ces dispositions. 

Finek : Je ne peux dire que ce que je sais. 
M. le président : Finck, quels motifs supposez-vous au 

commissaire de police pour avoir falsifié votre déclaration? 
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M . te président : Ah ! il a pu se tromper ! Eh bien ! écoutez 
ceci : (M. le président donne lecture de l'art. 330 du Code 
d'instruction criminelle.) Si vous persistez dans vos réticences, 
il sera procédé à votre arrestation, soit sur les réquisitions du 
ministère public, soit d'office. 

Finck : Je ne peux dire autre chose. 

M. le présidant : Monsieur l'avocat-général a-t-il des réqui-
sitions à prendre? 

M. l'avocat-général : Non, monsieur le président. 
M. le président : En vertu des pouvoirs qui nous sont con-

férés par la loi, nous ordonnons que le témoin Finck sera ar-
rêté immédiatement. Qu'on l'arrête. 

Deux gardes s'avancent et se disposent à emmener Finck. 
M. le président : Finck, vous avez pour réfléchir jusqu'à la 

fin de l'audience, usez du bénéfice de l'audience, réfléchissez, 
et ce ne sera qu'eu cas de persistance de votre part que l'ar-
reslatïon sera définitive et qu'une instruction criminelle sera 
suivie contre vous. 

Cet incident cause quelque émotion. 

M' Brugnul, défenseur de Verdezini : Nous demandons acte 
à la Cour de ce que, par deux fois déjà, deux de MM. les jurés 
ont manifesté leur opinion sur l'affaire. 

M, le président : Comment le sàvez-vous? 
M' Brugnol : Je les ai vus causer ensemble. 
M. le président : Mais c'est leur droit; ils ont le droit dp 

causer entre eux de l'affaire, comme les magistrats. Au sur-
plus, la Cour ne peut statuer que sur des conclusions écrites. 

M' Brugnol : Sur l'observation de M. le président, nous 
n'en poserons pas. * 

M" Desportes, défenseur de Mêlas : Je prie la Cour de re-
marquer que mon confrère a parlé en sou nom personnel seul. 

M. le président : [I n'y a rien à statuer. Qu'on appelle un 
autre témoin. 

La femme Maquerre : J'ai été domestique chez Finck. Métas 
y a souvent couené et je l'y ai vu avec le joueur d'orgue dans 
te courant de novembre et de décembre. 

D. Le lendemain du jour de l'assassinat, n'avez-vous pas vu 
le joueur d'orgue avec un bonnet pinson sur la tête ?— R. J'ai 
vu le bonnet, mais je ne peux pas vous dire si c'est le lende-
main, ou deux jours, ou trois jours après. Je lui dis : « Mâ-
tin, vous êtes bien beau !» 11 me répondit : « Ça tient chaud 
aux oreilles quand je voyage. » 

D. Serait-ce huit ou dix jours, après? — R. Jo n'en sais 
rien. 

D. Vous avez vu au joueur d'orgue une ceinture en cuir 
jaune? — R. Oui, mais je ne sais pas comment il l'avait eue. 
Je l'ai vue une fois sur une chaise dans sa chambre, et une 
autre fois il a relevé sa blouse et il a pris de l'argent dans sa 
ceiinure pour payer M. Finck. 

Verdezini : Jamais je n'ai porté de ceinture ; le témoin a pu 
en voir une à mon frère. Jamais je n'ai porté de ceinture. 

Le témoin : Ne dites pas ça, je l'ai vue. 
M. le président : C'est la première fois que vous parlez de 

la ceinture de votre frère. 

Le témoin : Vous, vous faites un mensonge. Moi, je n'en ife-
rais pas un pour tout au monde. 

M. le président : Accusé, ce témoin ne vous en veut pas? 
Le témoin : Au contraire, je l'aimais beaucoup, j'aimais à 

le voir arriver, parce qu'il nous faisait toujours rire ; il était 
bon enfant et toujours rigolo (Rire général). 

D. Vous avez été pendant cinq mois chez Métas ? — R. Oui, 
monsieur ; il m'a toujours bien payée, je n'ai pas eu à me 
plaindre de lui. 

f). Quelles étaient ses habitudes ? — R. Il sortait et travail-
lait. 

D. Oui, mais vous avez dit, de plus, qu'il sortait la nuit, 
qu'il rentrait à toute heure, sans clé, quand tout était fermé, 
et sans que vous sussiez comment ? — R. C'est vrai. 

Métas : Mais elle doit bien savoir que je ne découchais 

pas, que je ne sortais pas la nuit, puisque je couchais avec 
elle'. 

M. le président : Les époux Plalel déclarent que vous sor-
tiez sans argent el que vous en aviez quand vous rentriez. 

Vous sortiez et vous rentriez par les fenêtres, et les époux 
Platel disent que, vous ayant unefois retiréf échelle, vous aviez 
grimpé contre le mur. 

Métas: Alors j'étais devenu un chat?... Vous voyez bien 
que ça ne va pas. 

M. le président : Mais ça va très bien; il y a des gens très 
habiles en gymnastique. Finck, revenez. Quand Métas est ar-
rivé chez vous, avait-il une hachette? 

Finck : Je ne l'ai pas vue. 

D. L'av z vous vue le lendemain ? — R. Non. 

La femme Finck : La hachetle a été déposée sur le comp-
toir, mais je n'affirmerai pas que Finck l'ait vue. 

D. Finck, quand avez-vous vu le bonnet sur la tête de Ver-
dezini? — R. Je ne sais pas si c'est le lendemain ou quelques 
jours après. 

D. Vous avez dit au commissaire de police que vous l'aviez 
vu le lendemain ? — R. Ou le surlendemain. 

D. Il a voulu vous le vendre? — R. Il a été question de le 
vendre SO centimes. 

M. le président : Vous entendez, joueur d'orgue, c'est le 
lendemain. 

• Verdezini : Puisque j'étais à Paris le lendemain. 
M. le président : Non, vous n'y étiez pas. 
Verdezini : Ah ! mais si, j'ai des témoins. 
Claudine Gillot, lingère, autrefois domestique de Finck. 
D. Vous avez été locataire de Finck? — R. J'ai élé tamôt 

locataire tantôt bonne. Quand je n'étais pas bonne (on rit), j'é-
tais locataire. 

D. A l'époque de Noël, en quelle qualité y étiez vous ? — 
R. Pas comme bonne. 

D. On vous a déplacée dans la nuit du 24 au 25 pour cou-
cher un soldat ? — R. Non, monsieur ; cette nuit, je l'ai pas-
sée à Vaugirard, et j'avais ma clé dans ma poche. Le len-
demain, quand je suis rentrée, rien n'était dérangé dans ma 
chambre. 

La dame Finck : J'affirme que ce que j'ai dit est vrai ; la 
fille Claudine a couché avec moi. 

Claudine : J'affirme que c'est faux, et que jamais je n'ai été 
léplacée pour céder ma chambre à un soldat. 

M. le président : Fille Claudine, alors pourquoi avez-vous 
léclaré le contraire au juge d'instruction? Vous lui avez dit 
que vous aviez passé à Vaugirard la journée du 25 et n'être 
rentrée que le 26. Vous ajoutiez : « Le 24 au soir, je crois 
bien me rappeler avoir cédé mon lit à un étranger, et je suis 
partie le 25 au matin pour aller à Vaugirard, chez mes pa-
rents ; laliuit du 26 je n'ai pas couché avec la femme Hnck, 
mais au 3 e avec un aveugle et sa femme. » 

La fille Claudine, avec une certaine vivacité : Mais je vous 
dis que j'ai passé la nuit du repas chez mes parents à Vaugi-
rard. J'en lève la main devant Dieu. 

M. leprèsident : Mais vous avez aussi levé la main devant 
Dieu et devant le juge d'instruction. 

La fille Claudine : Eh bien ! c'est qu'il s'est trompé. 
Pierre Desevard, boulanger. 

D. En décembre 1851, vous étiez soldat attaché à la manu-
tention de Saint-Denis? — R. Oui, monsieur. 

D. Quand vous étiez en retard, vous alliez coucher chez la 
femme Garrouste? — R. J'y ai été une fois. 

D. Le 24 décembre, vous êtes allé coucher chez Finck. — 
R. Oui. 

D. Quelle heure était-il ? — R Dix heures et demie à peu 
près. 

D. Qu'avez-vous fait' — R. Nous avons bu. 
D. Qui était là? — R. Moi, Finck et sa femme. 
D. N'a-t-on pas été chercher un autre individu? — R. Oui, 

et nous avons mangé de la poule au riz. 

D. Avez-vous conservé votre tôle? — R. Pas trop, j'avais 
beaucoup bu. 

D. Avez-vous vu rentrer du monde dans la nuit ? — R. Per-
sonne. 

D. Comment éliez-vous placé ? — R. En face de la porte. 
D. Si quelqu'un s'y était présenté, vous l'auriez vu? — R. 

Je crois qu'oui. 

D. Vous avez continué à boire le lendemain? — R. Je n'ai 
pas dégrisé. 

D. On vous a excité? — R. Mais non, j'allais tout seul. 
(On rit.) 

D. Comment avez-vous dépensé 18 fr.? — R. Parce qu'on 
m'a faii payer pour tout le inonde. Ils ont dit : « C'est le sol-
dat qui paiera. » 

D. Comment vous a-t-on1 couché? — R. J'ai entendu dire 
qu'on faisait relever la bonne pour me donner son lit. 

M. le président : MM. les jurés comprennent pourquoi la 

a son pere, qui est passementier. 
D. Où demeure-t-il? — R. A Paris 
D. Dans quelle rue ? -R. Je

 ne
 sais p

a
< 

D. Dans quel quartier? — R J,; l'ignore 
D. Fusil vole alors! - R. Non, monsieur l

e n
x, 

m'a cent de garder le fusil de son fils pere 

D Où est la lettre? R. Elle a été saisie chez moi 
D. On l'a donc vendue? - R. On vend des 

jours. 

D. En ôtant l'argent de l'Italien 

possession de 209 fr. D'où venait cet argent ? —" R" 

»1 

Fra&fc a »o,vuii grise le témoin, atui qu'il 

'«très tou,
 lj 

on vous trouve enen, 

n avat, 

est 

ne voie rien de ce qui se passerait cette nuit-là. 
Un juré: A-t-on provoqué le témoin à boire? 
Le témoin : C'est moi qui ai demandé à boire; j'étais déjà 

un peu lancé quand je suis arrivé chez Finck. 

M. leprèsident : A onze heures étiez-vous en état de voir ce 
qui so passait ? 

Le témoin : Très bien. 

D. Avez-vous vu an iver le joueur d'orgue ? — R. Personne 
n'est entré dans la chambre. 

M . le président : Finck, quand Métas et Verdezini sont ar-
rivés, vous les avez conduits dans leur chambre? 

Finck : Je n'ai pas bougé de toute la soirée. 
La femme Finck : J'étais en jupon, et j'ai dit à Finck :« Tu 

les conduiras là-haut. » Et il y est allé. 

D. Pourquoi fallait-il les accompagner? — R. Pour ne pas 

leur donner une chandelle enlière. Ordinairement on coupe 
la chandelle eu autant de morceaux qu'il y a de locataires 
dans la chambrée. Quand les bouts ne sont pas faits, on ac-
compagne les locataires pou r ne .pas leur laisser toute la 
chandelle. (Sourires dans l'auditoire.) 

M. le président donne lecture de la déposition d'un-sieur 
Deslei-mont, voilurier, qui déclare avoir vu chez Finck la pe-
li le hachette dont il a été parlé, s'en être servi pour raccom-
moder sa voiture; il a vu le 25, au matin, le bonnet pinson 
dans la main de Verdezini, et il affirme que Métas et Verdezi-
ni se connaissaient depuis longtemps. 

Plalel, journalier à Saint-Brice : Ma femme est entrée au 
service de Mêlas après la mort de la sienne; j'y suis entré 
plus tard. Lojour de mon entrée, pour ma bienvenue, il 
m'a volé 4 fr., le matin, dans ma chambre. Ma femme l'a ac-
cuté, et il a répondu quo ma femme était plus voleuse que lui 
puisqu'elle lui avait volé 79 fr. Ils se sont querellés, et Métas 
voulait prendre sou fusil pour tirer sur ma femme. L'on a été 
chercher la gendarmerie. Pour faire la paix, Métas a fini par 
dire qu'il avait retrouvé son argent; 

D. Il sortait la ntiii? — R. Il sortait de jour, mais il ne 
rentrait que la nuit, a toute heure. Quand ça lui convenait 
il m'appelait; autrement, il rentrait au premier sans échelle! 

D. Pif escalade? — R. Et par la fenêtre. 
Mêlas : Par quelle fenêtre ? -

Le témoin : Par celle de notre chambre. Une nuit ça m'a 
éveilllé et je l'ai vu dans ma chambre. 

D. Il sortait sans argent? — R. Il aurait eu do la peine à 
en emporter de chez lui, oii il n'y en avait pas ; mais quand 
il rentrait, il en avait toujours. 

D. Etait ce de l'argent provenant de ses ventes? — R. Ça 
pouvait être quandjl en avait peu, mais souvent il y en avait 
trop pour que ça provienne de cette source. 

J). Quaud et pourquoi êies-vous sortie de chez Mêlas? R. 
En décembre 1851, parce qu'il n'y avait plus le sou à la mai-
son ; le boulanger ne voulait plus fournir de pain. 

D. C'était avant Noël? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous mettiez de votre argent dans le ménage?— R. Oui 
monsieur. J'ai fourni 1C fr. que j'avais reçus pour indemnité 
d'être allé au Tribunal de Pontoise. 

D. Vous avez vu de l'argent dans 'ses mains après les fêtes 
de Noël ? — R. Je lui ai vu environ 100 fr., plus en or qu'en 
argent. 

Métas : C'est un mensonge! 

M. le président : Nous entendrons la femme Platel, qui a vu 
et qui a tenu voire argent dans ses mains. Vous avez payé 
le 20 janvier, 75 fr. et 50 fr. pour votre ami Pierre le Grand' 
Italien expulsé par le gouvernement, puis 10 fr., puis 4 fr! 
pour la femme Abit, que vous vouliez engager à venir loger 
chez vous. 

Métas : L'argent que j'ai donné pour l'Italien vient de deux 

fusils que j'ai mis en <Wj,ô!. C'est Platel qui a touché cet ar-
gent. 

M. le président : D'où venaient ces fusils? 

Métas : L'un me vknt d'un M. Dupin de Paris, qui me l'a 
laissé en dépôt pour garantie de dépenses faites chez moi. 

D. Où demeure-t-il? — R. J
e
 ne sais pas. 

D. C'est un fusil volé ? — R. Mais non, puisque j'ai parlé 

8U«. 

avait 

pas tant d'argent, je n'avais que 20 fr. en or." 

Après la déposition de ce témoin, l'audiennp 
pendue. 

L'audience est reprise par l'audition d'un <r
enr

i
0 

qui sera entendu en vertu du pouvoir discrélionnai/
01
' 

M. le président. '"«ire ^ 

Denis Barillan, gendarme, jadis à la résidence de Mnic , 
D. Alliez vous souvent chez Métas?—R. Oui.

 al
°t«se|, 

D. De jour ou de nuit? — R. Souvent de nuit 

D. Quelle était sa réputation ? - R. Très mauvais,.. „ 
considérait comme un braconnier. Nous avons •ro^éôh ^ 
l'échelle qui avait servi à commettre uu vol de fruits '*> 

D. Vous avez connu Rayon ?— R. Oui. 

D. Connaissait il Métas ?— R. Il redoutait de passer H 
sa porle ; il disait « qu'il ne voulait pas passer dev

 8
"' 

porte de celui qui arrêle le monde. » Je répondis ■ « li û", ^ 
ne tue pas tout le monde. » " a " '■ il 

M. l'avocat-général Melzinger : MM . les jurés verro 
d'après l'opinion que Rayon avait do Métas, il est orX^' 
qu'il eût confié de la marchandise à Métas. ^ 

Le témoin : Je ne le pense pas. 

M. Ambroise Tardieu, professeur . agrégé à la Faculf J 

médecine, est entendu : e * 

J'ai été commis pour faire l'autopsie de Rayon. J'ai 
taté un très grand nombre de blessures à la face et

 C
°

n
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lête. Toutes étaient faites par un instrument à laf
1 

tranchant et contondant; il y en avait quatorze. Le c ■ 
était défoncé, et j'ài constaté la trace de coups ayant éiéD

8
* 

tés par un instrument à face quadrilatère, comme seraiu 
marteau d'une hachette II n'y avait pas de trace de lutte- \ 
devait y avoir eu étourdissement instantané. La mort a'/ 
arriver trois ou quatre heures après le dernier repas de I 
victime. '* 

On m'a demandé dans quelle situation avait dû être frapn» 
la victime. J'ai cru que le premier coup a dû être porlé sur 
le front, que ce malheureux a dû être renversé, puis achevl 
par les blessures de derrière la tèle. J'ai conclu qu'il devait! 
avoir plus d'un assaillant, quoiqu'un seul à la rigueur ait nu 

commettre le crime. Il est pjus probable qu'ils étaient au 
moins deux. Uu assassin n'a pu opérer seul, qu'autant q

U
'
0l

, 
reunirait dans la même arme l'instrument tranchant et t'j2 
trument contondant. 

M. le président : Femme Garrouste, à quelle heure Rayon 
est-il parti de chez vous? 

La femme Garrouste : A deux heures et demie. 11 
20 fr. à toucher au Barrage. 

D. Savez-vous s'il y a dîné?—R. Je ne m'ensuis plus occupée 
Femme Platel : J'ai été au service de Métas en 1851, à rai-

son de 23 fr. par mois. 

D. A quelle époque? — R. Au mois d'avril, je crois. 
D. Le connaissiez-vous auparavant ? —R. Non. 

D. Quelles étaient ses habitudes?—R. J'ai pas remarqué. 
D. Comment! vous n'avez pas remarqué? — R. Il sortait la, 

nuit? Non, il rentrait la nuit. 

D. Comment rentrait-il?—R. Quelquefois il appelait; d'au-
tres fois il rentrait par la fenêtre, et il se trouvait dans Botre 
chambre sans que nous sachions comment. 

D. Il partait sans argent et il rentrait avec de l'arcent?.-
R. Oui. 

D. D'où disait-il qu'il lui venait ?—R. Il disait que sa sœur 
lui en donnait. 

D. Il n'y avait pas d'argent dans la maison ? — R. Il n'y en 
avait pas pour acheter du pain. 

D. À quelle époque avez-vous quitté son service pour entrer 
chez M™' Gagny?—R. Je ne me rappelle pas. 

D. C'est eu novembre? — R. Je crois qu'oui. 
D. C'était avant les fêles de Noël? — R. Oui. 
D. Il est venu vous chercher pour rentrer chez lui ? — R, 

Oui, c'était au moment des fêtes de Noël. 
D. Vous avez dit qua c'était le 27 décembre? — R. Oui, 

c'est ça. 

D. Avez-vous accepté? — R. Je lui ai dit que mon mois 
n'élait pas fini; que lorsqu'il le serait, je verrais ce que j'a-
vais à faire. 

D. Il est reveau en janvier? — R. Oui, monsieur. 
D. Il a payé 50 francs pour un Italien? — R. C'était bien 

avant les fêtes de Noël. 

D. Nous allons voir ça dans votre déclaration devant le juge 
d'instruction. * 

M. leprèsident donne lecture de cette déclaration, de la-
quelle il résulte que, vers la fin de décembre ou le commence-
ment de janvier, Métas avait plus d'argent que d'habitude el 
qu'il a remis au témoin 50 fr. pour Pierre l'Italien. 

Le témoin reconnaît que cela est îxact. Métas a, de plus, 
dépensé 10 fr. chez M"" Gagny, ce qui faisait 60 fr. 

M. le président : Fenrre Platel, vous avez vu les 60 fr.? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
Mêlas : C'est dans le-mbis de juillet. 

M. le président : Vous voulez donner le change. Nous en-
tendrons M"' e Gagny. 

D. Témoin, pendant que vous étiez chez Mêlas, y avez-vous 
vu venir le sieur Rayon, marchand d'épingles? — R. Non. 

D. Le connaissiez vous? — R. Non, monsieur. 
D. L'avez-vous vu s'arrêter chez Métas ety prendre un vene 

d'eau-de-vie? — R. Non. 

D. L'avez vous vu confier de la marchandise à Métas?-* 
R. Non. 

D. Métas dit que c'est vous et votre mari qui avez caché 
dans son grenier les épingles de bois qu'où y a trouvées? — 
R. Non, monsieur ; nous avons fait notre déclaration quand 
nous les «vous découvertes, ainsi que lu linge qui élait cache 
dans la cave, sous des pommes de terre 
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D. Il dit que c'est un tour que vous lui avez joué? — fn 
Pourquoi faire? 

Métas : Quand madame a reçu ces marchandises, elle avait 
été saignée dans la journée, et clic n'a pas voulu les recevoir. 
On a élé chercher M. Bazin... 

M. leprèsident : Il île s'agit pas de M. Bazin, mais de sa-
voir si cette femme a reçu ou non des épingles de bois, et ell« 
déclare qu'elle n'en a pas reçu. Si vous aviez reçu ces épin-
gles pour les vendre, vous les auriez mises en vente, et vous 
ne les auriiz pas cachées. Vous ne deviez pas toujours les 
laisser comprendre dans la vente des objets saisis. 

Métas : Je ne savais pas si ces épingles étaient à Rayon. 
M. le président : Comment! mais vous ne dites pas autre 

chose à MiM. les jurés, que vous teniez ces épingles de Rayon. 
Métas : Mais je ne savais pas si c'était Rayon qui avait ete 

assassiné. 

M. leprèsident : Allons, celte explication est absurde. Vous 
saviez bien, par les poursuites dirigées contre la femme Abit 
et le sieur Becker, qu'il sîagissait de l'assassinat de Rayon • 
(Au témoin) : Mêlas avait-il chez lui une hachette? 

Le témoin : Oui, monsieur, avec un marteau d'un côte, un 
tranchant de l'autre. 

D. S'en servait-il quelquefois? — R. Oui, monsieur, pour 
couper du bois. 

Métas : Je n'ai jamais eu de hachette comme cela. 
Le témoin : Métas avait aussi uu ciseau à froid avec un 

éclat dans le haut du manche. . 
M. leprèsident: Le témoin avait signalé cette circonstance 

devant le juge d'instruction alors que l'instrument était enc 

ro enveloppé dans du papier. . 
Le témoin : Il me semble que ce doit être celui que vou» 

me représentez. 
D. Quand Mêlas sortait, emportait-il un bâton?—R. ras sou 

vent; il savait bien en couper un à la première haie venue. 
Le témoin ne connaît pas le bâton déposé sur la table u 

pièces a conviction. 
D. Métas a acheté le fonds des époux Ducerf !- B.Oui, co-

tait le 20 janvier 1852. 

D. Il a payé 75 fr.? — R. Oui.
 e D. C'est vous qui avez donné cette somme? - K. Je m 

rajipelle pas. . ,
 R
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1). D'où a-t-il dit que lui venait cet argent? — «• »
a 
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soeur peu après; que vous a-t-elle 

"Vtvous»-- ..
vail

 pas donné d'argent à son frère. 
I. * p Qu'elle n^^ait pa ^

 ne me deyait pM d
.
argent

. 
avez 
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épargne ! 

argent. 

vous servir 

snes. 
z
er ne m'a refusé de pain, 

le monnaie a-t-il paye les époux 
.Jamais boulanger n 

ftitSî***-- En que11, 
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pu!s?elrs%'ièces? - R. Oui monsieur 

SS'
 aV

" lit : Témoin, avez-vous vu le joueur d orgue 

Vie ?i'idtnl 

™ aillas " W - • Il a bu quelquefois en passant il ne 

W '^"souvent Mêlas, parce que celui-ci n'était jamais 

2»'°' < * aIîf« 1
r1 avaR parlé à Mêlas d'un monsieur très-riche 

D-
Voire

,'T âllaii éia'nt enfant, conduit par son pere. Mclas 

* Wiiq* observation ? - R. U prit feu la 
-moi chez lui, je 

la fenêtre. 

-dessus, 

le tuerai 

il
i,s

* i na^er les sacs par la lenètre. 
-te le

1
*

1
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st
 faux tout cela ; c'est invraisemblable. 

^ elle était la réputation de Mêlas? — R. Elle ne valait 

sans échelle? — R. Il grimpait comme un chef-

f-^tfadiL murs. J'ai vu bien des choses qui me prou 

fb
,lle

 la bien d'amrui lui convenait assez. Une lois, nous 

rtiW' 1ue
 ' médieus chtz nous, il sortit le soir avec une faux 

»«'
on

, faire du foin chez un voisin. Une autre lois, il a lait 

*
 8

- de chauffage avez les brancards d'une herse apparte-
b0

'
S
,.n autre voisin. „ , 
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 j l lias établi le joueur d orgue a son comptoir 
P

' nvell'e maison ? - R- Oui, monsieur, et il y est resté 

* *
4

'àce qu'on ait bu la seule pièce de vin de l'établissement, 

*^*MtLtmaire, menuisier: Un soir, en revenant de Saint-

^"'.j fait route avec Mêlas. Il me demanda si je tra-

'noiir la dame Servet, je lui dis que oui. « Elle est ri-

*'H t il —Pas mal. — Ab ! la vieille coquine, on dit 

• Uni "pris de l'argent à sa mère? — Ça, je n'en sais rien. » 
,U

I l 'nioin continue son récit avec un luxe de gestes et de 

. mime que personne ne comprend, et qui oblige M. le 
r*

n
 dent à interrompre !a mise

 ell sctilie
 du témoin , pour 

f
 lecture de sa déclaration dans l'instruction. 

résulte que c'est le 9 mars « qu'il a eu Métas en ren-

r
\ » que Métas lui a dit : <■ Il y a de l'argent dans cette 

boa' toi 1
u

' connais les êtres, tu devrais couper uu car-

"'"u ca ne ferait pas long ; » et qu'il lui avait saisi la gorge 

r lui montrer comment on étrangle quelqu'un. Le témoin r 

f ,l d'abonder dans le sens de cette proposition, et il s'est 

vie de quitter Mêlas « plein de terreur et d'horreur. » Le té-

moîn a ensuite prévenu M"" Servet. 

Mitas: Monsieur a la manie dramatique, et tout ce qu il 

i;lt
,,t de pure invention. 

if îf'rnotn : Je présume que ça voulait dire do lui faciliter 

l'entrée de la maison de M'"
c
 Servet, etqu'il l'étranglerait. 

D. Vous avez pris sou geste pour une démonstration? — R. 

liais, oui. 
D. El la démonstration vous a même paru assez fortê ?—R. 

bis, oui - , , . , 
Mêlas : Mais, monsieur le président, vous avez assez de bon 

sens pour comprendre que ça n'a pas le sens commun. (On 

rit.) 
M. le président : J ai assez de sens pour comprendre le dé-

hit et pour remarquer que ce fait vient s'ajouter à la conver-

sation que vous avez eue sur un sujet semblable avec les 
époux Platel. 

Elisabeth Mêlas, femme Servet. Le témoin est cousine-ger-
maine de l'accusé. 

D. Saviz -vous que Lemaire a eu avec Métas une conversa-

tion vous concernant? — R. Non. 

D. Lemaire ne vous en a pas parlé? — R. Non. 

D. Qu'avez-vous donc su? — R. Après l'assassinat de Mm" 

de Freytag, j'ai l'ait mettre des verrous aux volets et aux por-
tes, para que j'étais seule. 

1). Et Lemaire ne vous a rien dit?— R. Il m'a dit ; « Vous 
\ous mettez sur vos gardes ? » 

D. Quelle était la réputation de Métas ? — R. On le 

.rayait capable ut- tout. Ce n'est qu'après avoir fait arranger 

mes fenêtres que Lemaire m'a dit ce que Métas lui avait pro-

posé. Je lui ai dit qu'il avait eu tort de ne pas m'en parler 

plus têt, parce qu'on aurait arrêté le scéléral. Il nie répondit 

qu'il avait trop peur tant que Métas n'aurait pas été arrêté. 

M. Charles Desgranges, huissier à Sarcelles, a exercé des 

poursuites contre Mêlas, et'il a procédé à la vente des objets 

saisis le 7 mars 1852. Il y avait dans la vente un panier a'é ■ 

piogtes de bois à l'usage des blanchisseurs. 

1). Ces épingles ne figurent pas dans les deux procès-ver-

MUX de saisie que vous avez faits à la date des 17 et 27 jan-

iief ? — R. Je ne me rappelle pas s'ils y fîgurem ; ce que je 
sais, c'est que j'en ai vendu. 

Le sieur Hosserel, brigadier de gendarmerie, autrefois à la 

résidence de Moissel : J'ai souvent visité le cabaret de Métas. 

wt nomme avait une réputation détestable; j'ai souvent vu 

*ez lui des individus suspects. Je ne l'ai jamais trouvé chez 
U|

ia nuit, et j'ai su depuis pourquoi. Il se vantait d'avoir 

«o système de braconage à lui : il partait le matin et il allait 

Maçonner au loin. Quand il a élé arrêté, tout le monde s'est 

R»it, et on a trouvé chez lui beaucoup d'objets qui ont été 

reconnus par les plaignants. 11 a été arrêté et condamné à 
rontoise pour quatre vols. 

• Plusieurs de ces vols étaient accompagués d'escalade et 
<lelfraci,o,,?_K. Oui, monsieur. 

, u - Uniment n'a- l it 
0 e» sais rien. 
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 grande bonté de la chambre du conseil de 

nrto ' ss ' les habitants disaient-ils que treize mois 

C'Ce 6,811 ̂  aSStZ ' et que 

voulait vous l'enlever. (Rire général.) 

Le brigadier lève les bras au ciel el finit par rire avec l'au-
ditoire. 

Métas raconte qu'à l'occasion d'un procès verbal dressé 

contre lui et la femme Platel, le brigadier a dit à la femme 
Platel : « Vous me semblez gentille, et si vous voulez, quand 

vous serez appelée à Pontoise, nous nous trouverons à En-

ghien et je vous paierai un bon déjeuner et un joli cadeau. » 
(On rit.) 

M- le président : Métas, c'est un odieux moyen de défense, 

qui ne prévaudra pas contre l'honorabilité du brigadier de 

gendarmerie qui est devant nous. 

Le brigadier : Oh ! je ne me défends pas contre de sembla-
bles allégations. 

Etienne Raymond, habitant de Diumont, dépose de la ter-

reur qu'inspirait Mêlas, et sa déposition conserve un caractère 

d'hésitation et de timidité qui atteste plus que les paroles du 

témoin cette terreur générale. « Il était vengeur ei terrible; on 

craignait la mort et l'incendie. » 

Rosine Loeil, couturière : J'étais chez M"" Abit, en janvier 

1832, quand M. Rozé a pris le fonds de M"" Abit. J'ai été là 

comme dame de comptoir. J'ai vu M. Métas venir souvent y 

faire la cour à cette dame. Un sieur Marchand réclamait 3 ou 

4 fr. à M m " Abit; c'est Métas qui a payé pour elle. Un autre 

jour, pour la décider à aller avec lui, il lui a fait voir 6 pièces 

d'or. Moi, connaissant peu les pièces d'or, j'ai pris ça pour 

des jetons. Hm* Abit m'a dit : « C'est des pièces d'or, ça .vaut 

20 fr. chaque. » Il y en avait 7 ou 6, et je dis : « Ca fait donc 
120 fr.?» 

M. le président : Eh bien ! Métas, vous aviez 6 pièces d'or 

au commencement de janvier 185? ? 

Métas : Je n'avais qu'une pièce de 20 fr. 

M. le président : Asseyez-vous. 

Mêlas : Je veux bien, puisque je ne peux plus parler. 

Le témoin: Ces pièces étaient dans un papier de bourre; 

il les a mises sur le comptoir et j'en ai touché une, que c'était 

la première que je louchais. 

D. Que disait II*» Abit? — R. Elle disait qu'il l'embêtait. 

« U se fi ure donc, cet imbécile, qu'avec son argent il m'aura? 

Il est trop vieux pour moi, et moi je suis trop jeune pour lui!» 
(On rit.) 

Mêlas : Oh! elle n'a pas dit ça, bien sûr. 

M. le président lit la déclaration de la femme Abit, de la-

quelle il résulte qu'à l'époque sus-énoncée Métas lui a montré 

200 fr. en or et eu argent, en disant : « J'ai de l'argent tant 
que j'en veux. » 

On entend la veuve Cadouel, portière de la maison où était 

la femme Abit, et elle rappelle les propositions que Métas avait 

laites à cette femme. 

D. Et que répondait la femme Abit? — R. Elle disait qu'elle 

aimerait assez l'argent qu'il offrait, mais qu'elle ne voulait 
pas de l'homme. 

D. N'avez-vous pas vu venir une femme dans ce cabaret ? 

— R. Il est veuu une grande femme qui a dit à Métas : « Tu 

vas donc ribotler jusqu'à co que tu aies dépensé les 200 fr.?» 

On fait revenir la femme Platel. La veuve Cadouel dit 

qu'elle ne la reconnaît pas. 

La femme Gaguy, marchande de vin à Saint-Denis, a reçu 

de Métas une somme de 40 fr. qui lui était donnée par un 

Italien nommé Pierre, pour qui Métas avait, répondu. 

D. A quelle époque cela? — R. C'était en janvier 1852. 
Métas : C'était dans le mois de juillet. 

Le témoin : Non, non; c'tstau moins à la fin de décembre. 

M. le président : Finck, revenez. Vous avez eu le temps de 

réfléchir sur les conséquences de vos variations. Persistez-

vous dans vos dénégations au sujet de l'arrivée de Métas et de 

Verdezini dans la nuit du 24 décembre? 

Finck : Je ne peux dire que ce que j'ai dit : Je ne me rap-

pelle pas bien ; si je savais bien, je dirais. Mais j'étais un peu 

ivre, et je ne sais pas au juste ce qui s'est passé. 

M. l'avocat-général : Alors, nous requérons l'application 

de l'art. 330 du Co le d'instruction criminelle. 

La Cour, sur ces réquisitions, maintient l'arrestation de 

Finek, et ordonne qu'il sera instruit à son égard par le 
président de la Cour. 
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PA.KIS, 14 FÉVRIER. 

M. le procureur général à la Cour impériale ne recevra 

pas jeudi prochain 15 de ce mois, ni les jeudis suivants. 

—Nous avons eu souvent à parler des contestations sou-

levées par M. Iienrichs, agent de la société des composi-

teurs et éditeurs de musique, à l'occasion de l'exécution 

des œuvres musicales appartenant à l'un des membres de 

la société. 11 s'agissait aujourd'hui d'un procès fait à M. 

Henrichs et au syndicat de la société par les membres 

d'une commission d'enquête nommée dans l'une des der-

nières assemblées générales de la société. 

Voici dans quelles circonstances : 

L'acte de société, en donnant à M. Henrichs la qualité 

d'agent général, plaçait à côté de lui un syndicat pour 

surveiller et diriger les opérations sociales. 

En 1853, au moisde septembre, l'assemblée générale de 

la société ayant nommé, pour examiner les comptes du 

syndicat et de l'agent général, une commission de cinq 

membres, composée de MM. Victor Mabille, Barroni, 

Gilles, Brnllon et Trefeu, des contestations ont éclaté 

entre cette commission, M. Henrichs et le syndicat. Une 

assemblée extraordinaire fut même convoquée par M. 

Henrichs, qui demandait la nomination d'une autre com-

mission d'examen, en prétendant que l'un au moins des 

membres de la commission attaquée, M. Mabille, avait 

des intérêts contraires à ceux.de la société. Mais l'assem-

blée extraordinaire repoussa celte demande et confirma 

le choix de la précédente assemblée. Depuis ces faits, la 

commission a pris des renseignements et préparé son 

rapport. Elle demandait aujourd'hui, en référé, l'autori-

sation de convoquer l'assemblée pour lui faire connaître 

ce rapport, et aussi la permission de relever au siège so-

cial les noms et adresses des intéressés sur les pouvoirs 
et adhésions originaux. 

M" Cresson, avocat de la commission d'examen des 

comptes, a soutenu qu'en présence des refus de M. Hen-

richs de convoquer l'assemblée, il y avait lieu d'autoriser 
la commission à la réunir. 

Des faits d'une haute gravité ont été découverts, dit 

l'avocat, par la commission, qui ne peut tarder davan-

tage à faire son rapport à l'assemblée qui l'a nommée. 

D'ailleurs les intérêts sociaux sont compromis et l'urgen-

ce de la convocation ressort de la correspondance même 

de M. Henrichs. C'est au mois de septembre 1853 que la 

commission a été nommée, et M. Henrichs aurait dû con-

voquer l'assemblée pour le mois de septembre 1854; il ne 

l'a pas fait, et aujourd'hui seulement il annonce comme 

devant être faite une convocation pour le 25 mars. Si 

celte convocation est sérieuse, pourquoi" attendre encore 

jusqu 'à celte époque ? 11 y a dans tous les cas nécessité 

d'autoriser la commission à prendre communication des 

dossiers des différents sociétaires. U faut une convocation 

à domicile, el il importe que tous les mandats de la pre-

mière agence et tous les sociétaires actuels soient réunis. 

M" Lacan, avocat de M. Henrichs et du syndicat, a ré-

pondu que la commission d'examen des comptes dirigée 

par M. Mabille avait pour seul but de détruire là société 

pour servir une société rivale. Cette 'commission, d'ail-

leurs, a été nommée par l'assemblée à la demande du syn-

dicat, qui a mis à sa disposition toute tta comptabilité et 

les pièces dont elle pouvait avoir besoin; aux ternies des 

statuts sociaux le syndicat seul a pouvoir de convoquer 

l'assemblée générale, et cette convocation a élé faite pour 

le 25 mars. En fixant à cette date la réunion, on avait 

voulu faciliter à la commission la fin de ton travail, obte-

nir d'elle la communication de son .rapport, el surtout at-

Mendre le jugement d'une affaire importante. En consé-

quence, il n'y a pas lieu à référé, et M. Mabille et con-

sorts seront déboutés de leur demande. 

La première chambre du Tribunal, présidée par M. de 

Belleyme,a décidé que M. Henrichs et le syndical seraient 

tenus, dans la quinzaine, de convoquer l'assemblée géné-

rale de la société, et que dans ce délai il leur serait, par la 

commission d'examen des comptes, donné communication 

de son rapport, et, faute par Henrichs et le syndicat de 

convoquer l'assemblée dans ce délai, autorise Mabille et 

consorts à faire cette convocation et à prendre communi-

cation, au siège social, de tous les dossiers des membres 

de la société. 

— Le sieur Janvier, épicier, 86, rue Rambuteau, était 

traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel BOUS 

prévention de tromperie sur la quantité de la marchandise 

vendue. 

11 résulte du procès-verbal d'un commissaire de police 

que le sieur Janvier aurait livré à une domestique 7 kilos 

83 grammes d'huile, au lieu de 8 kilos portés sur la fac-
ture. 

Quelque temps avant, la maîtresse de cette domestique 

avait reconnu un déBcit de 10 grammes sur une livraison 

d'huile de 4 kilos; elle avait négligé de réclamer ; mais la 

seconde fois, elle alla elle-même chez l'épicier lui signa-

ler ce déficit ; il répondit que, sans d.oule, c'était le ré-

sultat d'une erreur commise par son garçon. 

A l'audience, il donne la même explication quant au 

dernier fait; interrogé sur le premier, il prétend que c'est 

conformément à la demande qui lui en a été faite par la 

domestique qu'il a porté 4 kilos sur' la facture, mais qu'il 

n'a fait payer à cette femme que 3 kilos 90 grammes. 

Cette complaisance, qui se renouvelle trop fréquem-

ment de la part des fournisseurs et qui donne aux do-

mestiques la facilité de voler leurs maîtres, a valu au 

sieur Janvier trois jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Ont été condamnés à la même audience : 

Le sieur Lelièvre, boulanger, 30, rue Neuve-St-Eusta-

che, à six jours de prison et 50 fr. d'amende, pour avoir 

livré à un acheteur 1 kilo 8 hectos de pain au lieu de 2 

kilos vendus et payés. — Le sieur Trouvé-Granger, pro-

priétaire et marchand de bœufs à Sainte-Mauro (Indre-et-

Loire), à 25 fr. d'amende, pour avoir envoyé à la halle à 

la criée de la viande corrompue. — Et le sieur Sécher, 

propriétaire à Champtocé, à 25 fr. d'amende, pour avoir 

envoyé à la halle à la criée de la viande provenant d'une 

vache morte naturellement. 

— La fille Rose-Augustine Plaisonnet, couturière, ré-

cemment condamnée, par la Cour d'assises de la Seine, 

à sept années de réclusion, pour vols qualifiés, compa-

raissait aujourd'hui, par suite des réserves du ministère 

public, devant le Tribunal correctionnel, sous la préven-

tion de vols et d'escroquerips ; le sieur Pierre-Paul Dam-

pernaud, conducteur de bestiaux, qui, depuis quatre ans, 

entratenait avec cette fille des relations intimes, est éga-

lement traduit devant le Tribunal, sous l'inculpation de 

complicité de ces délits. 

Les escroqueries reprochées à la fille Plaisonnet ont été 

commises au préjudice de deux marchands d'étoffes, qui 

se sont laissés prendre à cette manœuvre, bien connue, 

d'une personne qui se présente au nom d'une autre pour 

se faire remettre des marchandises. Par l'un, elle s'est 

fait livrer pour 66 fr. d'étoffes ; par l'autre, 178 fr. 55 c. 

Il n'en est pas de même d'un vol considérable commis au 

préjudice d'une dame Vallelte, et que cette dame raconte 

ainsi-: 

« M"' Augustine demeurait dans ma maison ; je la croyais 

mariée avec Dampernaud, et comme elle menait une con-

duite qui me paraissait régulière, qu'elle travaillait assi-

duemeot, qu'elle vivait dans une sorte d'aisance, ce qui 

me faisait supposer vrai ce qu'elle me disait, qu'elle ap-

partenait à une bonne famille , je ne fis pas difficulté de 

me lier avec elle et de la recevoir chez moi. La malheu-

reuse a si bien abusé de ma confiance, qu'un jour que je 

l'avais laissée seule chez moi, elle m'a complètement dé-

valiséede tout ce que j'avais de précieux, En un tour de 

main et pendant un intervalle de temps très court, elle m'a 

enlevé ma montre et ma chaîne d'or, la chaîne d'or de la 

montre de mon mari, une croix d'or, une bague, une bro-

che, une épingle, le tout en or, plus 400 fr. en argent, et 

jusqu'à une pièce de mariage. » 

La prévenue avoue en pleurant cette soustraction. J'é-

tais folle ce jour là, dit-elle, tout à l'ait folle, et la preuve, 

c'est que je n'ai profité de rien de ce que j'ai pris à M°" 

Vallelte; j'ai tout jeté dans la Seine en passant sur le pont 

Louis-Philippe. 

M. le substitut: Cela s'accorde fort peu avec des indi-

cations recueillies dans l'instruction. Si vous n'aviez pas 

profité de vos soustractions, comment auriez-vous pu 

donner à Dampernaud des sommes considérables pour 

vous, pour une ouvrière qui ne gagne que 2 francs par 

jour? Il est établi que, dans le cours de sept mois, vous ne 

lui avez pas donné moins de 3,200 francs ; et c'est cette 

circonstance qui, selon nous, établit la complicité de 

Dampernaud. 

Augustine, avec énergie : Il ne savait rien, je ne lui ai 

jamais dit que je volais pour lui donner. Je lui disais que 

ma famille était riche, efr qu'elle m'envoyait de l'argent ; 

je suis coupable, je l'ai dit, je le répète, mais lui est in-

nocent. 

Dampernaud déclare également qu'il a toujours ignoré 

la source criminelle où puisait Augustine, et proteste de 
son innocence. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-

tère public, a déclaré qu'il n'y avait lieu de prononcer de 

peine contre la fille Plaisonnet à raison de l'arrêt de la 

Cour d'assises qui, à son égard, a épuisé la pénalité de 

la loi ; mais il a condamné Dampernaud, comme complice 

par recel, à trois années de prison. 

En entendant cette décision , Augustine Plaisonnet 

pousse des sanglots, en s'écriant : « Il n'est pas coupa-

ble, messieurs, je peux le dire, il n'est pas coupable. » 

times de la plus odieuse soustraction. 

Les malheureux se sont donné la triste consolation d'al-

ler porter plainte contre Miout; mais les [dus actives in-

vestigations n'ont pu mettre sur la trace de l'indigne ca-

marade, et c'est par défaut que lo Tribunal correctionnel 

l'a condamné aujourd'hui à treize mois de prison. 

— Les boutiquiers du passage Véro-Dodat ont été mis 

en alerte, hier, vers, dix heures du soir, par un événe-

ment singulier : un cheval, attelé à une voiture de place, 

effrayé dans la rue Montesquieu, s'est emporté tout à 

coup et s'est dirigé au pas de course vers le passage 

Véro-Dodat, où il est entré avec la voiture qu'il traînait; 

mais, glissant bientôt sur les dalles, il s'est abattu et sa 

course s'est trouvée ainsi interrompue. Par le plus grand 

des hasards, dans le trajet fait dans le passage, le cheval 

i la voiture n'avaienteauséaucun dégât aux boutiques qui ni 

se trouvaient de chaque côté. On s'est empressé de rele-

ver l'animal et de le conduire avec le véhicule dans la rue. 

Cette opération s'est accomplie sans accident, et l'émo-

tion provoquée par cet événement n'a pas tardé à se dis-

siper. 

— Breton, Lefèvre et Adolphe- Théophile Miout sont 

tous trois ouvriers glaisiers. Leur travail .est ainsi réparti : 

à tour de rôle, l'un des trois reste sur le bord du puils 

pour, à l'aide d'une poulie et d'un seau, monter la glaise 

que les deux autres détachent du fond du puits. 

Le 27 décembre, au retour du déjeuner, les trois cama-

rades reprenaient l'ouvrage ; c'était au tour de Miout à 

rester sur le bord du puits ; Breton et Lefèvre descendent 

donc au fond, so mettent à piocher, et, le seau rempli de 

glaise, ils donnent le signal à Miout pour le remonter. En 

vain les deux ouvriers répètent le signal; Miout l'enten-

dait bien, mais il faisait la sourde oreille; sans se presser, 

car il élait bien certain de ue pouvoir être poursuivi, il 

faisait un paquet des vêtements que ses deux camarades 

avaient déposes avant de descèndre dans la fosse, et il 

s'éloignait à pas lents pour ne plus reparaître. 

Ces vêtements, hélas '. étaient toute la fortune des deux 

ouvriers. Dans les poches de leurs gilets se trouvait le 

fruit de leurs économies : une centaine de francs bien pé-

niblement gagnés, etqtiils devaient bieulôlenvoyer à leurs 

familles. Aussi les pauvres gens, bien que Miout ne répon-

dît pas à leur appel, ne voulaient pas croire à sa mauvaise 

action et s'imaginèrent qu'il leur faisait une plaisanterie; 

ils attendaient patiemment qu'il lui plût d'y mettre lin. Ce 

ne fut qu'au bout d'une heure el demie n'attente qu'avec 

l'aide d'un passant qui entendit leurs cris, ils purent sortir 

du puils et acquérir la triste conviction qu'ils étaient vic-

DÉPARTEMENTS. 

CORSE . > Nous avons rendu compte dans la Gazette 

des Tribunaux des 4 et 5 décembre 1854 d'une accusa-

lion d'assassinat dirigée contre le sieur Pietri, de Sartè-

ne (Corse), et qui avait été renvoyée, pour cause de sus-

picion légitime, devant la Cour d'assises des Bouches-du-

Rhône. 

En exposant les faits qui résultaient de l'acte d'accusa-

tion, notre compte-rendu rappelait que depuis 1830 deux 

partis politiques divisaient la ville de Sartène et avaient 

donné lieu à des luttes sanglantes dans lesquelles les deux; 

partis comptaient de nombreuses victimes. M. Raphaël 

Ortoli, qui avait été l'objet de la tentative d'assassinat 

dont était accusé Alexandre Pietri, nous adresse à ce su-

jet une réclamation dans laquelle il relève l'imputation 

dirigée contre la famille à laquelle il appartient et rappelle 

que toutes les victimes appartenaient à sa famille, et que 

dans le parti opposé on n'en peut signaler aucune, à 

moins qu on ne considère comme telles trois des mem-

bres de ce parti, dont l'un est mort à l'étranger après une 

condamnation pour meurtre, dont l'autre a été tué en 

combattant contre les voltigeurs corses, et le troisième 

fut tué par le bandit Tramoni. 

Les souvenirs judiciaires auxquels en appelait M. Ra-

phaël Ortoli nous ont engagés a parcourir les tables de 

notre collection, et de 1830 à 1848, nous avons retrouvé 

tous les détails de cette lutte qui s'est perpétuée entre le 

parti Borgo, composé principalement des familles Ortoli, 

Suzini el Pielri, et le parti Sainte-Anne, composé des fa-

milles Rocca-Sierra et Durazzo. Nous avons eu plusieurs 

fois à enregistrer les poursuites dirigées contre les mem-

bres du parti Sainte-Anne, à l'occasion d'attentats commis 

ou tentés sur les membres du parti Borgo. Les choses en 

étaient même arrivées à ce point, qu'en 1835, sous la 

médiation du lieutenant- général Lallemand, en présence 

du sous -préfet et du maire, fut signé, pardevant notai-

res, un traité de paix entre les deux partis. (On peut lire 

dans notre numéro du 30 juillet 1835 le texte de ce do-

cument, dans lequel se retrouvent, avec tous leurs carac-

tères, les mœurs et les habitudes de la Corse.) 

M. Raphaël Ortoli dresse aussi la liste des victimes 

que compte le parti Borgo auquel il appartient : 

Frédéric Suzini, sous-préfet à Sartène, Pierre Suzini, 

Sébastien Pietri, Antoine Suzini, Jean-Thomas Suzini, 

procureur du roi à Sartène, Alexandre Pietri, Camille 
Pietri et Jean-Baptiste Suzini. • 

M. Orioli ajoute que des poursuites ont été également 

dirigées contre des membres du parti Sainte-Anne pour 

avoir tenté de donner la mort à Paul Ortoli, à Jacques-

André Ortoli, à Jacques-Alphonse Suzini, à Jean Brocas, 

à François Chabrand, à François Casella et à Antoine-
Vincent Ortoli. 

On peut retrouver quelques-uns des procès auxquels 

ont donné lieu ces crimes, de 1830 à l848, dans la Ga-

zette des Tribunaux des 3 juin 1831, 22 mai 1832, 30 

juillet 1835, 11 mai 1837, 23 octobre 1839, 14 septembre 

1842, 15 novembre et 5 décembre 1843, 29 et 30 sep-

tembre 1844, 7 octobre 1846 et 4 novembre 1848. 

Quant à l'accusation dont on a rendu compte dans la 

Gazette des Tribunaux du 4 décembre 1854, elle était 

dirigée contre Alexaudre Pietri, qui avait d'abord appar-

tenu au parti Borgo, avait depuis fait alliance avec les 

Roccaserradu parti Sainte-Aune. 

L'accusation lui imputait d'avoir tiré un coup de pisto-

let sur M. Raphaël Ortoli. Pietri, pour sa défense, soute-

nait que c'était Raphaël Ortoli lui-même qui s'était tiré 

ce coup de feu pour en accuser son ennemi. Nous n'a-

vons fait à cet égard que reproduire le système de l'accu-

sé, tout en reproduisant les énergiques protestations de 

M. Raphaël Orioli, et en disant que le ministère public 

avait combattu ce système et soutenu que rien ne justifiait 

l'imputation dirigée contre le plaignant, qui exerce hono-

rablement à Marseille les fonctions de commissaire de 

police. Nous croyons donc être dans l'impartialité que 

commande la rédaction d'un compte-rendu judiciaire. Un 

fait cependant a pu échapper à la rapidité du compte-
rendu. Ce fait, le voici : 

L'accusé soutenait, à l'appui Je son système de défense, 

que le coup de feu avait été tiré de haut en bas, et que, 

par conséquent, dans la position où se trouvait Ortoli, ce 

coup de feu n'avait pu être tiré par une main étrangère. 

Cette allégation a été démentie par d'autres témoignages. 

De plus, on a voulu vérifier à l'audience si la balle avait, 

en effet, traversé le collet du paletot de haut en bas ou de 

bas en haut. On fit apporter dans la salle des assises un 

escalier en bois représeniant l'escalier de la maison Ortoli 

à Sartène, on plaça Ortoli sur les premières marches de 

l'escalier, et ou examina la manière dont la balle avait dû 

pénétrer dans les vêtements. Le résultat de cet examen, 

dirigé par M. Ferry, agent-voyer de Sartène, fut que le 

coup avait été tire de bas en haut; et cette circonstance a 

été invoquée par le ministère pubuc à l'appui de l'accu-
sation. 

En revenant sur les faits de cette accusation, nous de-

vons ajouter qu'il y a eu un verdict d'acquittement. 

INSERTIONS FAITES EjV VERTU DE LA X.OI DU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date_du 17 novembre 1854, 

Le nommé Joseph Denfer, sans domicile, profession d'ou-

vrier tourneur en cannes (absent), déclaré coupable d'avoir 

le 14 janvier 1850, commis à Paris le crime de faux en écri-

ture publique, a été condamné, par contumace, à dix ans de 
travaux forcés, eu vertu des articles 147 et ICI du Code pé-
nal. 

Pour extrait conforme délivré ù M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : Min CRAI-OUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 17 novembre 1854, 

Le nommé Joseph Jossand, âgé de 35 ans, né à tïourgneuf, 

sans domicile, profession de charretier (absent), déclaré cou-
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pabla d'avoir, dans le mois de novembre 1853, détourné, au 
préjudice du sieur Sabatier, dont il était alors homme de 
service à gages, des sommes d'argent qui ne lui avaient été 

remises qu'à titre de mandai, à la charge de les rendre, a été 
condamné, par contumace, à huit aus de réclusion, en vertu 
de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min C RAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 novembre 1854, 

La nommée Arma, veuve Générât, âgée de 41 ans, demeu-
rant à Paris, passage Verdeau, n"26, profession de marchande 

'#e modes (absente), déclarée coupable d'avoir, en 1853, com-
mis à Pan?, le crime de banqueroute frauduleuse en détour-
nant une partie de son actif, a été condamnée par conlumace, à 
dix ans de travaux forcés, en venu de l'article 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min C RAPOUEL, 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 novembre 1854, 

Le nommé Emile Lethé, demeurant à Paris, passage Ver-
deau, 26, profession de lampiste (absent), déclaré coupable de 
s'être, en 1853, rendu complice du crime de banqueroute frau-
duleuse commis par la femme Générât, en recélant sciemment 
une partie do ses biens-meubles, dans l'intérêt de la faillie, a 
été condamné par contumace, à dix ans de travaux forcés, en 
vertu des articles 402 et 403 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
rial, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : ||in C RAPOUEL 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seim 

en .date du 17 novembre 1854, 

Le nommé Grugeile, demeuraiT, à Grenelle, rue Fondary, 
11, profession de voiturier (absent), déclaré coupable d'avoir, 
eu 1853, étant commerçant failli, commis à Grenelle, le crimo 
de banqueroute frauduleuse, en détournant une partie de son 
actif, a été condamné par contumace à dix ans de travaux for-
cés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

(lariemenl de la Seine, 

d.ins le 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in
 C RAFOCEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du dé <' 

en date du 17 novembre 1851, 
La nommée Barbe Heychen, âgée de 20 ans, né 

grand duché de Luxembourg, demeurant à Paris, rue B JUT-

bon-Villeneuve, 58, profession de domestique (absente), dé-
clarée coupable d'avoir, en 1853, commis, à Paris, un vol au 
préjudice des époux Thomas dont elle élait alors domestique, a 
été condamnée par contumace à huit ans de réclusion, en ver-
tu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt do la Cour d'assises du département de la Soino, 

en date du 17 novembre 1854, 
Le nommé Louis-Emile Beauchaine, âgé de 38 ans, ne a 

Dieppe (Seiue-Iuférieure), demeurant à Paris rue Galande, 
56, profe.sion de sculpteur (absent), déclaré coupable d'avoir, 
le 5 décembre 1853, commis à Paris un attentat à la pu leur 
avec violence sur une jeune tille de moins de 15 ans, a été con-
damné, par contumace, à quinze ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 332 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min C RAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Ccur impériale de Pans. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 novembre 1854, 
Le nommé Alexandre Iierthoumieux, âgé de 26 ans, né a 

Paris, demeurant à Batignolles, rue de i'Ecluse, 5, profession 
de peintre en bâtiments (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
avril 1853, commis à Paris, un vol à l'aide d'effraction, dans 
une maison habitée, au préjudice du sieur Donneau, dont il 
était alors homme de service à gages, a élé condamné par con-
tumace, à dix ans de travaux forcés/en vertu de l'article 384 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min C RAPOUEL. 

Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 
Au sujet de l'incident survenu à l'audience do la Cour d'à. 

U Uli UIHI««I^«- -, — , — - -- . ...t.. 1 

du ministère public qu'après l'ouverture do l'aucLciicc. 
Veuillez agréer, etc. 

Paris, 14 février. 
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CHAMBRES ËT ÉTUDES DE SOTAIHIS, 

TERRE ET FERME 

IIIEIILE A uluPELLE 
Etude de BS" Fortuné FHA^C.'UBS», .avoué à 

Paris, successeur de M
E Gracien, rue de Grain-

mont, 19. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le mercredi 7 mars 1855, par suite 
de i icitation , 

D'un ÏBUIEUBÏiE sis à La Chapelle-Saint-
Denis, près Paris, Grande-Rue, 143, dit l'Entre-
pôt du Nord. 

Sise à prix:* 280,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« Fortuné FMAXÇOIS, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges ; 

2° A M" Guyot-Siounest, avoué, rue de Gram-
rnont, 14 ; 

3° A M' Roquebert, notaire, rue Sle-Anne, 69. 

(4086)* 

sises en 
LOIR ET-CHER. 

Etude de 11e IMtOMISKY, avoué à Paris, ri 

de Myihouse, 9. 
Vente sur licitation, en l'étude da M' liESlAl-

BSE, notaire à Biois, le dimanche 4 mars 1855, 
heure de midi, et jours suivants sans disconti-
nuation, s'il y a lieu, en 44 lots : 

1° De la VERRE DE SBUBSY, canton d'Her-
bault, arrondissement de Blois (Loir et-Cher), en 
43 lots. 

Mises à prix réunies : 185,100 fr. 
2° De ftfERSÏE et moulins de Cornevaêhe, can-

ton de Selommes, arrondissement de Vendôme 
(Loir-et-Cher), en un seul lot. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
Ensemble : 215,100 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit 91' UltOMERY ; 

A M es Caron et Denormandie, avoués à Paris ; 
A M" IiEMAlRE, noiaire à Blois ; 
A M" Roubo, avocat à Paris, rue Rameau, 6 ; 
Et à M" de Loynes, avocat à Blois. (4078) 

rue Richelieu, 27 ; et sur les lieux, les mardis, 
jeudis et samedis, de une heure à trois heures. 

(4057/ 

HOTEL RICHELIEU, AU HiVRE. 
Etude de 91' A, BUSAUS/Ï, avoué au Havre, 

rue de Berry, 23. 
Vente sur publications judiciaires, en l'étudo el 

par le ministère de 31 e DUPONT, notaire au 
Havre, ruo do Paris, 123, 

En un seul lot ou articles d'adjudication, 
D'un FOaïîTiS Bï'MOTEU situé au Havre, ex-

ploité par M™ Flippes, connu sous le nom do, 
Grand hôtel Richelieu, ensemble la clientèle y at 
tachée, le mobilier le garnissant et le droit aux 
baux. \ 

Mise à prix : 15,000 fr. 
Adjudication le mardi 27 février 1855, à midi. 
S'adresser pour tous renseignements : 
1» A 91e DUPONT, notaire; 
2° A SS" RBNAUliT , Borgain et Bazan , 

avoués au Havre ; 
3» Et à M. Philbert, syndic de la faiiiite Ftip-

: UNES DE LOM-PIM 
MM. les actionnaires des mines do- houille de la 

Compajînie de Long- Pendu (Saône-et 
Loire), sont prévenusqu'ils recevront le deuxième 
dividende dei88i, à partir du 25 février cou 
rant : 

A Paris, chez M. Leduc, rue de Provence, 74; 
A Châlons (Saôue-et-Loire), chez Mil. Mangini 

et Berger, 

Et a Lyon, chez M. Mangini, ruo Bourbon, 38. 
(13379)* 

STÉRILITÉ DE L\ FEUE onsliti. 
ï» linnaety 

ou accidentelle, compté ement détruite par le irai, 
temenl de M'" c Lachapelle, maîtresse sage-l'eminc 
professeur d'accouchement. Consultai, tous les joiin 
de 3a 5 h., r. du Monthabor, 27, près le.; Tuil^riej 

(13225)"* ' 

1 vendre 13,000 
A 1 marchandise 
aus; loy. 

RLE DE 14 MADELEINE 
Adjudication (sur une soûle enchère), le 27 fé 

vrier 1855, 

. D'une XIAISON à Paris, rue de la Madelei-
ne, 46. 

Produit : 7,500 fr. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser à ST DE&PREZ, notaire à Paris, 
rue des Saints Pères, 15, sans un permis duquel 
on ne pourra visiter la propriété. (1093) 

PETIT HOTEL RLE DE ROLLOiiNE 
'15, à vendre, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 27 fé 
vrier 1855, midi. 

Mise à prix : 50,600 fr. 
S'adresser à IIe tiOSSARX, notaire à Paris 

pes. (4( 32) 

FIRME DE IONS (S" 
Adjudication sur une seule enchère, par M' 

RAVE AÙ, notaire b Paris, rue Sainl-llonoré, 
297, eu la chambre des notaires, le 6 mars 18Î 
midi, de la FERUE DE SÎONS, près Soudan 
(Seine-et-Oise). — Contenance, 69 hectares. — 
Revenu net, 6,400 fr. Bill notarié.- — Mise à prix, 
150,000 frt (4033) 

f., fonds d'épiceries, avec les 
, 20,000 fr. environ ; bail, 9 

1,400 fr. M. Pétard, 53, r. Montmartre. 

(13390) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétolfa 

et sur les gants de pea-i par la 

'IrWi15 ! i oli csfi *»8X B» 33 FONDS» DE 
jfiDlill COM.MERCE, ' 

prix. Etude de M. Desgranges, r. 
Champs, 50. 

le t* genres et t-
Neuve-des-Petits-

(13389) 

LE DUCROIRE. 
L'assemblée générale des assurés de la Compa-

gnie d'assurances contre les faillites (le Du-
croire), aura lieu au siège de la Compagnie, à 
Paris, rue Laffitte, 41 , le mardi 27 février 1855, 
à une heure de relevée. 

M AILLET , directeur-général. 
(13357) 

COMPTOIR CENTRAL iSKfi 
I & V AÏB publie, loyer, 1,800 fr.; bail, 18ans; 
LA HH 11 alf., 18,000 f.; bénéf., 8,000 f.; prix, 
32,000 l'r. Beau logement pour l'exploitant. . 

BOULANGERIE on^rfif a0 sacs par jour 
bénéticés, 2,500 fr. ; prix, 17,500 fr. 

DES VENTES, 
llUEGRETRY, 2. 

(13391) 

1 lr.25 c. le flacon. — 8 rue Dauphine, à l'a 

(13188), 

coîiraia CENTRAL 

TRÈS BONS \iNS 
BORDEAUX, BOURUOfiiNE et AU'E'Hl!». 

A Oii c. la b'"% ÏSO l'r. la pièce rendueàdonlft 
A 65 —' tes — — 
A 95 — ^ v — — 

C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Kir.lier. 

(13322)' 

MALADIES DES CHIENS. La poudre, de 
THIN les guérit et présente. 1 fr. le paquet, 
avec rinâtr.RneCroix-dcs-Peiils-ChanipuA 
el clu-ï les pharmaciens cl armuriers, foo 

expédition et le détail, à la pharmacie rue de
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Dans lequel on a retondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle,-
Par SB. A. «le PlîSTllYE, I Et H. CH. DUVERD1 , 

Ancien avocat, chevalier de la Légiofi-d'Honneur, I Avocat a la Cour impériale, docteur en droit. 

Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, cl les actes enianei" 
1S54 des gouvernements belligérants et neutres. 

% Prix: 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 
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Ce recueil, le seul qui paraisse DEUX foi» par mois, obtient le succès le plus éclatant. Les trois premiers numéros de l'année contiennent rla véritable Fée de» W<w«.Ja 
la Goutte d'eau, par EM. DESCHAMPS: la Trompette-perdue,jiar L. GOZLAN; ti 
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sur ta poste ou un bon a vue au directeur liuJaCtlHAL DES SMFAHTS, me Hïotre-Bamc-des-Victoires, Ï6, à Paris. (Allranchir.) 
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VENTES tAR AUTORITÉ BEJUSTICK 

En l'hôtel des CommissaireB-Pri-
seurs, rueftossini, a. 

Le 15 février. 
Consistant en tables, chaises, 

comptoir, nappe,horloge,etc. (4092) 

Le 16 février. 
Consistant en tables, commodes, 

fauteuils, chjiises, etc. (4091) 

- Le 17 lévrier. 
Consistant en bureau, casier, ta-

bleaux, meubles, etc. (-4090) 

Consistant en comptoirs, bureau, 
tables, chaises, pendule, etc. (4094) 

Consistant en co'mraode, guéri 
don, tables, chaises, etc. (4095) 

D'une sentence arbitrale rendue 
par M" Lonaouis Si'.hneitzhoeftei'j 
avocat à la Cour impériale de Pa-

ris, et Baudeau, avocat, le six fé-
vrier présent mois, enregistrée le 
trei7.edu même mois, déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine, 

Il résulte que la société qui avait 
existé entre MM. Joseph JtOLLIN, 
FRGY, Charles et Adolphe DIEPPE-

DALLE, pour la fabrication du 
caoutchouc, établie à Aubervifliers-
les- Vertus, près Paris, 

A élé dissoute, et que ledit sieur 
Rollin a été nommé liquidateur a-
vec les pouvoirs les plus étendus. 

Y.-B. DEVILLE, 

(659) fondé de pouvoir Rollin. 

Etude de M» POLART, huissier, rue 
du Cloître-Saint-Jacques, 5. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le premier 

février mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le treize 
février mil huit cent cinquante-

cinq, folip 82, verso, case 4, par 
Pommey qui a reçu soixante francs 

cinquante centimes, dixième com-
pris, 

Enlre M. Jean-Omer HENRY (ils, 
imprimeur lithographe , demeu-. 

rant à Paris, rue des Vinaigriers, 1 
62, . 

Et M. Louis-Pierre LAPAREILLE, 
ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Chabrol, 13, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre les sus-
nommés, ayant pour objet l'ex=-
ploilation de l'établissement d'im-
primeur lithographe appartenant 

précédemment a M. Orner Henry. 
Cette société a élé constituéepour 

neuf années consécutives, qui ont 
commencé le premier février mil 

huit cent cinquante-cinq pour li-
nir le premier février mil huit cent 
soixante-quatre. 

Le siège de la société est tixé à 
Paris, rue des Vinaigriers, 62. 

La raison et la signature sociales 
sont Omer HENRY elC". 

Les deux associés géreront et ad-

ministreront en commun ; ils au-
ront tous deux la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usa-
ge que dans l'intérêt et pour les 

besoins de la société, à peine de 
nullité. 

Le capital social est fixé à la 

somme de vingt-cinq mille francs 
à fournir,savoir: cinq mille francs 
par M. Omer Henry et vingt mille 

francs par M. Lapareillé. 
En cas de décès de l'un ou l'au-

tre des associés, la société sera 
dissoute de plein droit. 

Par ledit acte tous pouvoirs Bont 
donnés au porteur du présent ex-
trait pour remplir les formalités 

de publication. 
Pour extrait : 

Omer HENRY, LAPAREILLÉ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

rtkUjtiuM . 

DECLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 13 FÉV. 1855 , 17M1 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la sociétéen commandite POR-
TE et C; mds de glaces, rue Porte-
foin, 4, le sieur Louis-Simon-Ama-
ble Porte, gérant; nomme M. Tre-
lon juge*commissaire, et M. Hérou, 
rue Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic provisoire (N° 12207 du gr.j. 

Du sieur WABLÈ (Florimond-
Prédérie), restaurateur, rue Riche-

lieu, 2|* nomme M. 'frelon juge-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Ste-Anne, 22, syndic provisoire (N» 
12208 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembltesdes faillites , MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société PILLIARD et PLO-
NUS (en liquidation), teinturiers à 
la Courneuve, près St-Denis, rue de 
(Jonesse, composée de Paul Pil-
liard et de Henri Plonus, le sieur 
Paul Pilliard, Ijquidaleur, le 19 fé-
vrier à 10 heures (N° 12193 du gr.); 

Du sieur DELARBRE (Jean), ent. 
de maçonnerie, passage du Jeu-de 

Boules, 1, le 20 lévrier à 9 heures 
(N° 12199 du gr.); . 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame VAUTIER (Marie-Ho-
notineXJuteil, épouse séparée quant 
aux biens du sieur Philippe Vau-
tier), limonadière, rue de Bondy, 

H; le 20 février à 9 heures (N° 12084 

du gr.); 

Du sieur ISAAC (Daniel), impri-

meur lithographe, rue Chariot, 52, 

le 19 février à 10 heures (N* 12144 

du gr.); 

De la société Ferdinand JUNG et 
C% nég. commiss., rue St-Sauveur, 
22, composée de 1» Ferdinand Jung; 
20 Simon Deutsch, le 21 février à 3 
heures (N» 12139 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

.NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
reances remettent préalablement 

leurs tilres à MM. les syndies. 

■CONCORDATS. 

De la dame FURSTENHOFF (Em-
ma-Sophie Lindegren , épouse de 
Auguste), lab. de Heurs, rue de 
Choiseul, 17,1e 19 février à 9 heu-
res (N« 11814 dugr.); 

Du sieur LOISSE (Viclor-Achille), 
nég. commissionnaire , rue des 
Vieilles-Etuves-St-Honoré, 9, le 20 
février al heure 112 (N° 11372 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communicatiou 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CORNICHON (Joseph-
Magloire), traiteur, rue St-Martin, 

164, le 20 février à 10 heures (N° 
11780 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alllrmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

M .Vf . les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur WA-

TRIPON (Marie-Léon), anc. gérant 
du journal la Révolution, 1 ue. Jean-
Jacques-Rousseau, 14, sont invités 

à se rendre le 2t février h 1 heure, 
précise, au palais du Tribunal 71c 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'arl 
537 du Code de commerce, entendn 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10665 du gr.). 

HOMOLOGATION DE CONCORDATS 

ET COXniTIO.NS SOMMAIRES. 

Concordat LIMOUSIN? 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, duîojanv. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 28 déc. 1854, entre le sieur 

LIMOUSIN (Charles-César), ent. de 
lavoir, rue Lamartine, 31, et se-
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Limousin 

à ses créanciers , de tout l'actif 
énoncé au concordat. 

Et obligation en outre de leur 
payer 25 p. 100 sur le montant de 
leurs créances, en cinq ans, pai* 

dixième de six en six mois, pour le 

premier paiement avoir lieu dans 
six mois du jour du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Limousin. 

M. Cauchetier, rue du Cloître-St-
Merry, 8, et M. Lainé, rue de Flan-
dres, 92, àLa Villette, commissai-

res à l'exécution du concordat (N<> 
11719 du gr.). 

Concordat GOSSON. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du24janv. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 déc. 1854, enlre le sieur 

GOSSON(François), mdde vins, vue 
des Vinaigriers, 14, et ses eréan-
c ers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Gosson, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-

née eu année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 10 décem-
bre 1855 (N° 11908 du gr.). 

Concordat GOUTTE (Jean-Marie). 

Jugement du Tribunal de com-

merce delà Seine, du I2janv. 1 855 , 
lequel homologue le concordat pas-
sé le ta déc. 1854, entre les créan-

ciers de la société du café de la 
Constitution, rue Montmartre, 154 

et le sieur Jean-Marie Goutte, l'on 
des associés, aux termes de l'arti-
cle 531 du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Goutte, par les 
créanciers de la société, de 94 p 

îoo sur le montant de leurs créau 
ces. . 

Les 6 p. 100 non remis, payables 

sans Intérêt, en trois ans, par tiers 
d'année en année, à partir du jour 
du concordat (N° I04i3du gr.).' 

Concordat GOUTTE (Jean-Claude) 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du i2janv. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le la dée. 1854, enlre les créan-
ciers de la société du café de la 

Constitution, rue Montmartre, 154, 
jet le sieur Jean-Claude Goutte, l'un 

(des associés, aux termes de Parti 
cle 531 du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Goutte", par les 

créanciers de la société, de 94 p. 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 6 p. 100 non remis, payables 

sans intérêt, en trois ans, par tiers j 
d'année en année, a. partir du jour 
du concordat (N» 10413 du gr.). 

Concordat COMBE (Jean-Marie). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 1 2 janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 déc. 1854, entre les créan-
ciers de la soeiélé du café du la 
Constitution, rue Montmartre, 154, 

et le ïieur Jean-Marie Combe, l'un 
des associés, aux termes de i 'arli-
cle 531 du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Combe, par les 
créanciers de la société, de 94 p. 
100 sur le montant de leurs créan-

ces. 
Les 6 p. 100 non remis, payables 

sans intérêt, en trois ans, par tiers 

d'année en année, à partir du jour 
du concordat (N» 10113 du gr.). 

ASSEMBLÉES ue 1 5 FÉV. 1855. 

NEUF HEURES : Dantin et C», nég.-

Commissionnaires, clôt. — Veuve 
Lambert, nég. en confection, id. 
— Bourdier et Bruyerre, nids de 

vins en gros.id. - Bourdier, mrt 
vins en gros, id.— Tamisier et C«, 
Comptoir du libie échange uni-

versel, conc. — Tamisier person-
nellement , Comptoir du libre 

échange universel, id. — De Vil-

ledeuil, négoc, id. 
uix HEUiiES: Aucelol, maître ma-

çon, vérit'. — Veuve Paullel et 
Prouteau, négoc., id — Tobanelli, 
c.omm. en marchandises, clôt — 

Cornier, restaurateur, id. — Tai-
gny, pâtissier, id. — Dame De-

morges, négoc., conc. 
TROIS HEURES : Doniaget , agent 

d'affaires, clôt. - Veuve Vuasse, 
négoc, synd. après union. 

Séparation*. 

Jugement de séparation de corps 
el de biens enlre Marie-Cathenne-
Olvmpe - Augustine AUBERT et 

François-Victor CHAUTON, rue 

de la Fonlainc, 9. ■ 

avoué. 

Jugement de séparalion de bi* 
entre Constance-Angélique 

CE et Louis-Jean-Kaptisle-sj' 

vais VIARD, rue Fontaine-»» 

Roi, 8. - Boinod, avoué. 

Jugement de séparation de pif* 
entre Marie -Anne TROUt.u>, 
SAINT-MAIXENT et Au «USW-*r 

phonsc MAILLET, rue de Rici" 
lieu, 92. — Ch. Boudin, avoue-

Jugement -de séparation de■ bit» 
enlre Amélie-Caroline EAMg 
et Edme-Augu.de LLCLAIKr,;' 

st-Marlin, 139.- Fortuné \tv 

çois, avoué. 

Décès el luhnmaHo3'' 

Du 12 février 1855. - U"'
6

,?!"-
tier%3 ans,rueSt-Honor|, 

Mme Jarvis, 38 ans rue f I. 

28. - M. Chabrand, 83 ans, i
 h Honoré, 357. -Mie Oelorti_, 3 > ^ 

rue de la Pépinière, »4.-.J* 

marquise Maiso^.^n» 

misson, 13- ■ ^ 

Vendôme, H.
 S

-1%L Desïaigne,» 

isson, 13- — 

non', 80 ans, rue Rictie■|ieg,
ll
aii* 

M. Bourdel, 67 ans, rue de ' „ 
2 .-M. Tass»rd,35 ans,^l 

me Chapon, 48. 
1er, 60 ans, rue Ménimm"

 de
, 

-Mme Fagnon,
 19

 »
n3

;,, ,r ve«-
Vieillea-Audriettes, S. - »' 
vc de Amertoy. 82 ans, rue 
Louis, 6. -.Mme ÇoinW^ # 

rue St-Louis-en-I lie, «. , é. 
Pierres, 77 ans, rue de l «m & 

8. -Mme Puloux,4i ans. a 

NoTe^^M/C»» ^ 
ruéClovis, 23. 

L0KÉR&NT
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Enregistré à Paris, le Février 1833, F" 
Hefii. dem francs vingt centimes, IMP1UMKIUE DE A, QUYOT, RUE NKD VE-DES-M ATHURIK S,51 6. Pour légalisation de la signntare A. GSÏOT 
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